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1.!PHASE 1 : DIAGNOSTIC 
 

1.1.! Rappel planning et attendus de la phase 1 

 

OObbjjeeccttiiffss  ::    

•! Recueillir les données de l’existant sur le périmètre d’étude ferme et optionnel 
•! Etablir une synthèse de chaque collectivité et de chaque unité de tri 
•! Recueillir les données sur les exutoires et repreneurs 
•! Visiter des centres de tri nouvelle génération 

 

 

 

La phase 1, dite phase de diagnostic, vise à réaliser une analyse du contexte local 
afin de connaître la situation actuelle sur chacun des territoires tant point de vue 
technique (installations existantes) qu’économique (coût du traitement actuel) ou 
encore humain (nombre de trieurs sur chaque site.  

Elle vise également à une analyse quantitative et qualitative des déchets collectés 
et triés afin de pouvoir projeter les tonnages futurs attendus. 

Chaque centre de tri présent sur le territoire d’étude a été visité et audité. 

 

 



Les enjeux de cette étude sont : 

!! Modernisation du tri des emballages ménagers et des JRM 
!! Limitation des coûts économiques de la fonction collecte et tri 
!! Optimisation de la qualité des gisements en sortie de tri 
!! Limitation de l’impact environnemental et notamment par rapport au transport 
!! Maintien de l’emploi tant que faire ce peut dans les différents EPCI 

Les contraintes : 

!! Territoire avec une étude parallèle sur le SMLA 
!! Schémas de collecte influents sur le mode de traitement 
!! Les centres de tri existants 
!! L’évolution des standards matériaux CITEO 
!! Les débouchés régionaux pour les matériaux triés avec une volonté de débouchés de proximité 

 

 

 



1.2.! Le territoire 

 

1.2.1.! Périmètre de l’étude 

 

Le territoire du Pôle Métropolitain de la Côte d’Opale est le suivant : 

 
Ce territoire, qui est le territoire juridique de PMCO, ne correspond pas au territoire 
de l’étude, car, d’une part, une partie des EPCI a décidé de mener sa propre étude 
(SMLA composé de la CC Pays de Lumbres et de la CA du Pays de St Omer) et, 
d’autre part, deux syndicats mixtes présents pour partie sur PMCO intègrent l’étude 
sur tout ou partie de leur territoire. 

Ce qui fait que la carte de la zone d’étude devient la suivante et diffère en cela de 
la carte du territoire de PMCO.!  
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Cette carte montre la nécessité d’harmoniser l’étude du SMLA avec celle de PMCO, 
car la logique de couverture de territoire nécessite la prise en compte de la « dent 
creuse » composée par le territoire du SMLA. 

Si l’on veut schématiser le périmètre de cette étude, cela donne : 
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Les populations étudiées dans cette phase de diagnostic peuvent se résumer de la 
façon suivante : 

 

1.2.2.! Les centres de tri existants 

Les centres de tri existants sur la zone d’étude sont au nombre de 6 dont un privé 
(Récup’Aire) et 5 de maîtrise d’ouvrage publique. 

Le centre de tri privé ne nous a pas permis d’avoir accès au site et à ses données. Il 
n’a donc pas été formellement analysé. 

Un centre de tri est également présent sur le territoire, mais celui-ci est repris dans 
l’étude du SMLA et n’a donc pas été audité. 
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1.3.! Méthodologie de la phase diagnostic 

 

3 fichiers1 ont été envoyés au public concerné pour la récolte des informations 
nécessaires à la phase diagnostic : 

-! Fichier EPCI 
-! Fichier centre de tri 
-! Fichier coût du tri 

Le premier fichier a été envoyé à l’ensemble des EPCI de l’étude. Les deux autres 
ont été envoyés aux centres (5) de la zone d’étude. 

Pour les données de population, la base INSEE a servi à établir la population 
actuelle et les prévisions de croissance de la population. 

Pour les évolutions de tonnages liées à l’extension des consignes de tri, le rapport 
CITEO de novembre 2017 « Extension des consignes de tri – Rapport d’étape 
2017 » a servi de base aux estimations de tonnages potentiels. 

                                                
1 Fichiers joints en annexe 
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Pour la bibliographie, les travaux du PRPGD ont été suivis sur le site web du conseil 
régional www.legranddessein.fr et les dossiers prospectifs de l’ADEME ont été 
étudiés pour valider la cohérence des hypothèses reprises dans cette phase. 

 

1.4.! Eléments hexogènes 

 

1.4.1.! Feuille de Route Économie Circulaire (FREC) 

 

Le gouvernement a publié en avril la FREC visant à créer, entre autres, les conditions 
d’optimisation de la collecte, du tri et du recyclage des déchets ménagers et 
assimilés et ainsi atteindre les objectifs fixés par l’Europe et la France (Taux de 
valorisation de 75% et de 100% pour les plastiques). 

La FREC comporte 50 propositions d’action. Sept d’entre elles sont en rapport 
direct avec le sujet de l’étude. 

 

!  
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BOUTEILLES PLASTIQUE ET LES 
CANETTES
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1.4.2.! Standards matériaux CITEO 

 

De la même façon, CITEO est en cours de validation de nouveaux standards de tri 
liés à l’extension des consignes de tri. Ces standards s’appliqueront à tous les 
collectivités et centres de tri qui décideront de passer en extension des consignes 
de tri suite aux appels à projets lancés par CITEO. 

A ce jour, les standards ne sont pas officiellement arrêtés, mais il est possible de 
faire un point à date des discussions et des standards pressentis : 

Pour les futures collectivités souhaitant passer en extension des consignes de tri: 

4 flux plastiques: 

1.! Flux bouteilles PET clair 

2.! Flux PEHD/PP 

3.! Flux « développement » PET coloré, PET opaque, barquettes PET, pots et 
barquettes PS 

Flux films plastiques. 

La prise en compte de ce standard est importante dans l’élaboration du process du 
ou des centres de tri. 

 

1.5.! Diagnostic 

 

1.5.1.! Limites trouvées à la collecte des données 

 

"! EPCI récents pour certains avec peu ou pas d’historique ou prise de 
compétences récentes : Difficulté de réaliser des contrôles de cohérence avec 
d’autres sources et les années ultérieures ; 

"! Manque de données analytiques (par ex: connaissance du coût global de la 
collecte sans distinguo de coûts sur la collecte sélective) ; 

"! Contradictions dans les données communiquées dans les différents fichiers : 
Contradiction sur les coûts de tri annoncés dans le fichier EPCI et dans le fichier 
coût de tri. 

!  
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1.5.2.! Identité des EPCI 

 

!! Modalités de gestion des compétences 

 

!! Collecte: 

o! Sur les 9 collectivités étudiées, 88  ssoonntt  eenn  rrééggiiee.  

o! Une collectivité est en prestation externe avec une éécchhééaannccee  ddee  ccoonnttrraatt  
ffiinn  22001199 

o! 5 collectivités ont une étude d’optimisation en cours sur la collecte (CA 
Boulonnais, CC Terre des 2 Caps, CA Grand calais, CC Pays d’Opale, CA 
2 Baies en Montreuillois) 

!! Tri 

o! Sur 7 collectivités, 22  oonntt  ddeess  pprreessttaattaaiirreess  eexxtteerrnneess  aavveecc  ddeess  éécchhééaanncceess  
22001199  eett  22002200,, 

o!  1 traite annuellement avec une autre collectivité,  

o! Les 4 restantes sont en régie. 

!! CCoonncclluussiioonn  : Territoire majoritairement en régie. Pour les prestations externes, 
les échéances de contrat sont compatibles avec le planning de l’étude 
territoriale. 

 

!! Quais de transfert 

 

Nous avons recensé les quais de transfert qui, ajoutés aux centres de tri existants, 
permettent de mettre en œuvre une centralisation de l’opération tri en limitant le 
nombre de camions mis en circulation pour alimenter le ou les centres de tri. 

Nous avons dénombré 5 centres de transfert, tous en maîtrisent d’ouvrage public. 

La carte de situation des quais de transfert et des centres de tri est donnée ci-après. 

 

!  
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1.5.3.! Données de collecte 

 

!! Pré-collecte : 

o! Toutes les collectivités collectent en bac, 4 collectivités ont en plus des 
sacs sur certains secteurs de leur territoire. 
LLaa  ccoolllleeccttee  eenn  ssaacc  ppeerrdduurreerraa  ssuurr  cceerrttaaiinnss  sseecctteeuurrss  dduu  tteerrrriittooiirree 

!! Types de collecte : 

o! Toutes les collectivités sont en collecte multimatériaux, 2 ont en plus sur 
certains secteurs de leur territoire une collecte corps creux/corps plats. 

o! 11  ccoolllleeccttiivviittéé  vvaa  éévvoolluueerr  vveerrss  uunnee  ccoolllleeccttee  ffiibbrreeuuxx//nnoonn  ffiibbrreeuuxx 

!! La façon de collecter a une influence directe sur les process à envisager et sur 
les modalités de traitement.  

En ce qui concerne les gisements d’emballages et de journaux revues magazines 
captés, nous avons comparé les ratios de kg/an/hab aux moyennes nationale, 
régionale et départementale. 
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A noter que les gisements de la CUD ont été retraités pour retirer le verre encore 
présent, pour des raisons historiques, dans le gisement de collecte sélective 
d’emballages et de JRM. Le gisement de verre représente 11,8 kg/an/hab. 

 

 

On peut s’apercevoir que l’étalement des performances est linéaire. Il en sera tenu 
compte dans les perspectives d’évolution de tonnages liée à l’extension des 
consignes de tri. Cette prise en compte sera affinée par les caractérisations réalisées 
dans les centres de tri. 

Nous avons tenu compte également des proportions d’emballages, de JRM et de 
refus dans les gisements captés. Cela permet de s’apercevoir que certaines 
collectivités ayant un haut taux de captation rendre dans la normale si l’on retire le 
taux de refus (CUD notamment). Exception faite du SEVADEC, l’ensemble des 
collectivités est dans la ligne des taux captés sur les départements. 

Par contre cette même analyse démontre des disparités de captage de gisements 
entre les emballages, d’une part, et les JRM, d’autre part. 
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En ce qui concerne les coûts de collecte, le recensement des données n’a pas pu 
être exhaustif (7 collectivités sur 9 ayant la compétence) pour les motifs déjà 
évoqués précédemment dans ce rapport. Pour les données obtenues, une 
collectivité a des coûts de collecte extrêmement bas. Ces coûts ont été corroborés 
par l’analyse de coûts dont dispose CITEO.  
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Il conviendra de se rapprocher de cette collectivité pour connaître les raisons de ce 
coût très bas. 

 

 

 

1.5.4.! Données de tri 

 

Nous avons analysé les caractérisations moyennes des centres de tri afin de 
déterminer la part de chaque matériau dans le gisement. Cette analyse a été faite 
sur l’ensemble des matériaux composant le standard actuel de tri CITEO. Cetta 
analyse sera nécessaire dans la phase prospective des tonnages afin de déterminer 
le niveau de performance de chaque collectivité et ainsi éviter d’y ajouter des 
performances sur des matériaux où les taux de captation sont déjà importants. 

Vous constaterez que les disparités sont quand même relativement importantes 
d’une collectivité à l’autre. 
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!! Acier 

 

!! Aluminium 
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!! EMR 

 

1.5.5.! Papier 

 

!! PEHD 

A noter sur le PEHD que le SYVADEC reçoit également des pots et barquettes 
(1,52% du gisement de collecte sélective reçu) et que ceux-ci sont valorisés en 
mélange avec le gisement de PEHD. 

Ce flux a donc été rajouté à la caractérisation de PEHD ce qui explique un taux de 
PEHD plus important sur cette collectivité. 
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!! PET clair 

 

!! PET foncé 

 

!"!!#
!"$!#
%"!!#
%"$!#
&"!!#
&"$!#
'"!!#
'"$!#
("!!#
("$!#
$"!!#

)*+
,-./-00123

)**)4536753
81957

)**):5775
;53)&)*1<3

)*=
4.0>57?.5

)8@A+4@* )8B)8CDEB
F/10;75
G-7;

)8B::

H@I4)

!"!!#

$"!!#

%"!!#

&"!!#

'"!!#

(!"!!#

($"!!#

)*+
,-./-00123

)**
4536753
81957

)**):5775
;53)$)*1<3

)*=
4.0>57?.5

)8@A+4@* )8B
8CDEB
F/10;75
G-7;

)8B::

H@:I)

!"!!#

!"$!#

%"!!#

%"$!#

&"!!#

&"$!#

'()
*+,-+../01

'(('2314531
6/735

'(('83553
931'&'(/:1

'(;
2,.<35=,3

'6>?)2>( '6@'6ABC@
D-/.953
E+59

'6@88

F>8G'



 - 21 - 

!! ELA 

 

!! Films 

Toutes les collectivités n’ont pas de collecte de films dans leur collecte sélective.  

 

 

!! Refus 

Enfin, le dernier gisement est le refus. Nous avons, comme pour les autres 
gisements, analysé le refus suivant les caractérisations moyennes données par les 
collectivités (premier graphique). Mais nous avons aussi, quand l’information a été 
donnée, comparé les tonnes de refus théorique (% de caractérisation ramené au 
tonnage entrant) aux tonnes réellement expédiées en traitement fatal 
(enfouissement ou incinération), c’est le second graphe. 

Sur une collectivité, CA du Boulonnais, on constate une décorrélation entre les 
tonnes de refus théoriques et les tonnes de refus réelles. On pourrait en déduire 
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que le process de tri génère par son fonctionnement du refus composé de matières 
valorisables. 

 

 

1.5.6.! Données centres de tri 

 

Nous reprenons ici intégralement les fiches d’audit présentées dans le cadre du 
COPIL. 
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1.5.7.! Reprise des matériaux 

 

Mis à part pour les ELA, la reprise des matériaux se fait essentiellement par la filière 
fédération. Les contrats (7) sont répartis équitablement entre négociants et 
recycleurs, à l’exception de l’acier et des JRM où des usines utilisatrices 
interviennent en direct. 

Les prix de reprise n’ont pas pu être comparés, car toutes les collectivités n’ont pas 
transmis les informations de montants de reprise des matières. 

Cette information n’étant pas cruciale pour l’accomplissement de cette étude, il 
n’en sera pas fait mention. 

 

1.6.! Eléments pour les scénarios 

 

1.6.1.! Evolution de la population 

 

Nous avons repris l’évolution moyenne annuelle des 5 dernières années sur la zone 
d’étude et nous l’avons comparée à l’évolution moyenne de la population française. 

Il en résulte deux hypothèses d’évolution de population : 

Hypothèse basse à 0,1 % d’évolution sur les 10 années à venir 

Hypothèse haute à 0,5 % d’évolution sur les 10 années à venir. 

 

Ces hypothèses d’évolution de population seront croisées avec les évolutions du 
ration de collecte en kg/an/hab pour déterminer les tonnages maxi et mini à retenir 
dans les scénarios étudiés. 
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Ce qui donne en nombre d’habitants l’évolution suivante : 

 
 

1.6.2.! Evolution du ratio de captation (kg/an/hab) 

 

Pour calculer l’évolution du ratio, nous sommes partis de la source du rapport 
CITEO qui analyse les collectivités qui sont d’ores et déjà passées en extension des 
consignes de tri : 

 

On constate une diminution des refus de 1 kg/an/hab liée au transfert des 
plastiques hors consigne actuellement vers le bac de collecte sélective suite à 
l’intégration dans les consignes. 

On constate également un effet « d’entraînement » de 2 kg/an/hab environ sur les 
plastiques collectés actuellement grâce à une simplification du geste de tri. 

En ce qui concerne cet effet d’entraînement, nous avons comparé les taux de 
captation des bouteilles et des autres emballages légers avec les taux constatés sur 
les collectivités en extension de consignes afin de mesurer la performance actuelle 
de la zone d’étude, collectivité par collectivité, et corriger ainsi l’effet 
d’entraînement sur les collectivités déjà performantes. 
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On remarque que les taux de 
captation sont déjà élevés sur 
les autres emballages légers et 
les bouteilles et flacons et que 
par conséquent l’effet 
d’entraînement ne sera peut-
être pas aussi important que 

prévu. 
 

 
 
 
 

Il en résulte 2 hypothèses de 
tonnages: 
Mini: effet d’entraînement de 1 
kg/an /hab 
Maxi: effet d’entraînement de 2 
kg/an/hab sur les emballages 
déjà triés 

 
 

 
Pour ce qui est de l’intégration 
des films, ils le seront sur la 
base des données CITEO là où 
la collecte n’a pas lieu et seront 
ajustés sur les collectivités où le 
taux de captation est bas. 
 
 
 
 
 

 

!! Résume des hypothèses de tonnages : 

 
Les hypothèses de tonnages se feront collectivités par collectivité sur les 7 
collectivités concernées 
"! Prise en compte des pots et barquettes (mini 1 – maxi 1,6 kg/an /hab) 

!"
!#$%%
!&$%%
!'$%%
!($%%

!)%$%%
!)#$%%
!)&$%%
!)'$%%
!)($%%
!#%$%%

!*+
!,-

./-
00
123

!**
!4
53
67
53
!81

95
7

!**
!:5

775
!;5

3!#
!*1

<3

!*=
!4
.0
>5
7?
.5

!8@
A+

4@
*

!8B
!8C
DE

B!
F/1

0;
75!
G-

7;

!8B
::

+6
10
H!5
IH
50
32-
0!J

13

+6
10
H!5
IH
50
32-
0!K

1.
H

+<
7L
3!5
IH5

03
2-0

!J1
3

+<
7L
3!5
IH5

03
2-0

!K1
.H

>M
N1
0N
K1

J
!"#$%&'%()*++*,%&'+-,%$&

!"
!#$%%

!&$%%
!'$%%

!($%%
!)$%%

!*$%%
!+$%%

!,$%%
!-$%%

!./
!01

231
44

567

!..
!8
97
:;
97
!<5

=9;

!..
!>9

;;9
!?9

7!&
!.5

@7

!.A
!8
24

B9
;C
29

!<D
E/

8D
.

!<F
!<G

HI
F!J3

54
?;
9!K

1;
?

!<F
>>

/:
54

L!9
ML
94

761
4!N

57

/:
54

L!9
ML
94

761
4!O

52
L

/@
;P
7!9

ML9
47
614

!N5
7

/@
;P
7!9

ML9
47
614

!O5
2L

012L963397!9L!Q35R147!

!"

!#$%#

!&$##

!&$%#

!'$##

!'$%#

!()
!*+

,-+
..

/01

!((
!23

145
31!

6/
73

5

!((
!83

553
!93

1!'
!(/

:1

!(;
!2,

.<
35=

,3

!6>
?)

2>
(

!6@
!6AB

C@
!D-/

.9
53!

E+
59

!6@
88

)4
/.
F!3

GF3
.10

+.
!H/

1

)4
/.
F!3

GF3
.10

+.
!I/

,F

):
5J1

!3G
F3.

10+
.!H

/1

):
5J1

!3G
F3.

10+
.!I

/,
F

D0-71!



 - 56 - 

"! Prise en compte des films pour les collectivités ne collectant pas les films ou 
en dessous de 1,1 kg/an/hab 

"! Pris en compte de l’effet d’entraînement (mini 1 kg/an/hab – maxi 2 
kg/an//hab) 

Ces hypothèses de ratio de collecte par habitant seront ensuite multipliées par le 
nombre d’habitants des hypothèses mini et maxi. 
Objectif : Déterminer un tonnage mini et maxi que le centre de tri aura à traiter. 
 

1.6.3.! Hypothèses de tonnages 

 
Nous avons repris dans un premier les hypothèses évoquées ci-dessus 
d’augmentation du ratio de captation exprimé en kg/an/hab pour ensuite appliquer 
ces ratios aux hypothèses de population. 
 

 
 
Ce qui donne en tonnages : 
 

 

!"#" !"# $%&'(&)'*

+,-./01+
0#*'22'%01+
23%0/1+

+4"-.052201+0.+
62'7"(1+ 8(./'5(0#0(. 952#1

:".1+0.+
*'/;-0..01

<".'2+
$%&'(&)'*

=5660/0(70++
$%&'(&)'*

>,+4"-2"(('51 ?@A@B +++++++ CCADE +++++++ ?ADB +++++++++ CAEE +++++++++++ CAFB +++++++++ CAEE +++++++++ ??A@B +++++++ FAEE +++++++++
>>+=01G/01+H'#0/ ?FA@F +++++++ CIADJ +++++++ JAEF +++++++++ CAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAEE +++++++++ ?KAIJ +++++++ FA@? +++++++++
>>+<0//0+L01+F+>'M1 IEAID +++++++ CDAE? +++++++ IA?K +++++++++ CAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAEE +++++++++ I@AF@ +++++++ FA?K +++++++++
>N+=-($0/;-0 JFA?D +++++++ CBAKE +++++++ IADB +++++++++ CAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAEE +++++++++ J?AID +++++++ @ACE +++++++++
H8O,=8> KJACC +++++++ CBAEB +++++++ IAFC +++++++++ CAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAEE +++++++++ KDAKD +++++++ FA@B +++++++++
HP+HQRSP+92'(L/0+!"/L ?EAK? +++++++ C@AE? +++++++ BAF? +++++++++ CAEE +++++++++++ CADK +++++++++ CAEE +++++++++ ?FAK? +++++++ FAEE +++++++++
HP<< IKAF@ +++++++ C@ADK +++++++ IAFC +++++++++ CAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAEE +++++++++ IJA@@ +++++++ @ACE +++++++++

!$%" !"# $%&'(&)'*

+,-./01+
0#*'22'%01+
23%0/1+

+4"-.052201+0.+
62'7"(1+ 8(./'5(0#0(. 952#1

:".1+0.+
*'/;-0..01

<".'2+
$%&'(&)'*

=5660/0(70++
$%&'(&)'*

>,+4"-2"(('51 ?@A@B +++++++ CCADE +++++++ ?ADB +++++++++ FAEE +++++++++++ CAFB +++++++++ CAIE +++++++++ ?IADB +++++++ @AIE +++++++++
>>+=01G/01+H'#0/ ?FA@F +++++++ CIADJ +++++++ JAEF +++++++++ FAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAIE +++++++++ ?IAFJ +++++++ @AD? +++++++++
>>+<0//0+L01+F+>'M1 IEAID +++++++ CDAE? +++++++ IA?K +++++++++ FAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAIE +++++++++ IKAB@ +++++++ KACK +++++++++
>N+=-($0/;-0 JFA?D +++++++ CBAKE +++++++ IADB +++++++++ FAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAIE +++++++++ JJAFD +++++++ KAJE +++++++++
H8O,=8> KJACC +++++++ CBAEB +++++++ IAFC +++++++++ FAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAIE +++++++++ ?CAED +++++++ @ADB +++++++++
HP+HQRSP+92'(L/0+!"/L ?EAK? +++++++ C@AE? +++++++ BAF? +++++++++ FAEE +++++++++++ CADK +++++++++ CAIE +++++++++ ?KAE? +++++++ @AIE +++++++++
HP<< IKAF@ +++++++ C@ADK +++++++ IAFC +++++++++ FAEE +++++++++++ CACE +++++++++ CAIE +++++++++ IBAD@ +++++++ KAJE +++++++++

!"#" !"# $"%%&' $"()*+,-.)%./)0 +1)02()%('+3456+
+1)02()%('+3437+
/89+0)''&+ $"%%)-&'+#2%2

:;+<"=*"%%)2' >+33?@6> +++++++++++++ AA@?6 ++++++++++++ 55>+45B +++++++ 55C+5CB +++++++++ >+B67@BB ++++++++
::+D&'EF&'+G)#&F 5+34?@B4 +++++++++++++ AB@>C ++++++++++++ 33+>>6 +++++++++ 33+67A +++++++++++ 5+3A5@C? ++++++++
::+$&FF&+H&'+3+:)9' 5+??7@54 +++++++++++++ >?@3? ++++++++++++ 33+476 +++++++++ 33+?57 +++++++++++ 5+B55@5C ++++++++
:I+D=%,&FJ=& 5B+>44@44 +++++++++++ CA@>7 ++++++++++++ 577+67? +++++++ 345+673 +++++++++ 5A+365@67 ++++++
GKL;DK: C+>56@34 +++++++++++++ B7@B7 ++++++++++++ 5A7+??? +++++++ 5>4+73> +++++++++ C+7>B@56 ++++++++
GM+GNOPM+Q*)%HF&+!"FH ?+?C3@>> +++++++++++++ A3@BA ++++++++++++ 6?+?6> +++++++++ 6B+334 +++++++++++ B+B5C@4A ++++++++
GM$$ C+3A4@44 +++++++++++++ >C@?? ++++++++++++ 553+A57 +++++++ 55?+>BB +++++++++ C+>A3@33 ++++++++

B5+>4C@33 +++++++++++ C5A+755 +++++++ C3?+4C4 +++++++++ BB+B>6 +++++++++++

!$%" !"# $"%%&' $"()*+,-.)%./)0 +1)02()%('+3456+
+1)02()%('+3437+
/89+/)=(&+ $"%%)-&'+#)R2

:;+<"=*"%%)2' >+33?@6> +++++++++++++ A>@76 ++++++++++++ 55>+45B +++++++ 535+65A +++++++++ >+7B5@?> ++++++++
::+D&'EF&'+G)#&F 5+34?@B4 +++++++++++++ A>@3C ++++++++++++ 33+>>6 +++++++++ 3?+645 +++++++++++ 5+??7@?7 ++++++++
::+$&FF&+H&'+3+:)9' 5+??7@54 +++++++++++++ >B@6? ++++++++++++ 33+476 +++++++++ 3?+34? +++++++++++ 5+A4B@56 ++++++++
:I+D=%,&FJ=& 5B+>44@44 +++++++++++ CC@37 ++++++++++++ 577+67? +++++++ 347+666 +++++++++ 5>+333@7? ++++++
GKL;DK: C+>56@34 +++++++++++++ A5@47 ++++++++++++ 5A7+??? +++++++ 5>C+?44 +++++++++ 6+ABC@3C ++++++++
GM+GNOPM+Q*)%HF&+!"FH ?+?C3@>> +++++++++++++ AB@4A ++++++++++++ 6?+?6> +++++++++ 6C+AAA +++++++++++ B+C?3@4C ++++++++
GM$$ C+3A4@44 +++++++++++++ >6@7? ++++++++++++ 553+A57 +++++++ 556+5BA +++++++++ 6+5BB@?5 ++++++++

B5+>4C@33 +++++++++++ C5A+755 +++++++ CA5+C4C +++++++++ BC+B?3 +++++++++++



 - 57 - 

Nota 1 : ! L’accroissement des capacités des centres tri (6000 tonnes en hyp maxi) 
n’est pas linéaire par rapport au tonnage seul. Il faudra prendre en considération 
l’accroissement du nombre d’objets à trier (phase 2). 
 
Nota 2 : La part des JRM est en moyenne de 37%. 
 

1.7.! Scénarios envisagés 

 
A ce stade, phase 1 diagnostic, il était prévu d’élaborer le champ des possibles en 
matière de scénarios pour ensuite en COPIL intermédiaire de phase 2, et en fonction 
de la faisabilité de ceux-ci, réduire le nombre de scénarios étudiés en détail à 2 ou 3 
maximum. 
 
Les scénarios qui sont envisagés à ce stade sont : 
 

"! Maintien de l’activité avec adaptation des installations 
"! Maintien de l’activité partielle (fibreux) avec création d’un centre de tri 

sur les non fibreux effectuant le sur-tri 
"! 1 centre de tri au nord du territoire et un au sud 
"! 1 centre de tri nouvelle génération 

 
Par ailleurs il conviendra d’échanger avec le SMLA sur son étude afin de voir si un 
scénario commun peut être envisagé. 
!  
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2.!PHASE 2 : ETABLISSEMENT DES SCENARII 
 

2.1.! Rappel planning et attendus de la phase 2 

 

OObbjjeeccttiiffss  ::    

•! Lister les paramètres composant chaque scénario 
•! Déterminer les critères pertinents de classement des scénarios 
•! Etablir chaque scénario pour l’ensemble des critères retenus 
•! Chiffrer chaque scénario par l’approche du coût complet 

 



 

Cette phase 2 de construction des scénarios vise à : 

•! Projeter les quantités à trier 
•! Prendre en compte les qualités à trier compte tenu de l’extension des consignes de tri 
•! Intégrer la pré-collecte te la collecte dans les scénarios 
•! Se référer aux technologies existantes ou à venir en matière de tri 
•! Intégrer les différents critères d’évaluation des scénarios 
•! Réfléchir à la reconversion des sites existants 
•! Proposer des solutions de gouvernance pour chaque scénario 

 

 

 



2.2.! Les scénarii 

A l’issue de la phase 1, 4 scénarii ont été validés : 

"! Maintien de l’activité avec adaptation des installations 
"! Maintien de l’activité partielle (fibreux) avec création d’un centre de tri 

sur les non fibreux effectuant le sur-tri 
"! 1 centre de tri au nord du territoire et un au sud 
"! 1 centre de tri nouvelle génération 

Au cours de la phase 2, les scénarii ont été affinés de façon à optimiser chacun des 
sites, d’une part, et la création de nouveaux sites, d’autre part. 

Par ailleurs, lors de la réunion du COPIL intermédiaire de phase 2 en juillet 2018, ce 
dernier a rejeté l’étude d’un scénario 0 correspondant à un statu quo sur les centres 
de tri existant. Cette décision est motivée par le fait qu’au moins 2 centres de tri sur 
5 sont en incapacité de passer en extension des consignes de tri. 

Les scénarii retenus et étudiés en phase 2 sont : 

SS11  :: Maintien de l’activité partielle sur les centres de tri existants par traitement des 
fibreux2 sur ces centres de tri (31 900 tonnes) 

Tri des non fibreux3 sur un nouveau centre de tri à créer (15 600 tonnes) 

SS11bbiiss  :: Maintien de l’activité partielle sur les centres de tri existants par traitement 
des fibreux sur ces centres de tri (31 900 tonnes) 

Tri des non fibreux sur les centres de tri du SMTT (5 100 tonnes) et SEVADEC (10 500 
tonnes) 

SS22  ::  Tri multimatériaux4 sur deux centres de tri existants SMTT (17 900 tonnes) et 
SEVADEC (29 600 tonnes). 

SS33  ::  Tri multimatériaux sur un nouveau centre de tri unique (47 500 tonnes). 

Ces quatre scénarii ont été détaillés ci-après dans une approche technique, 
économique, juridique, sociale et envornnementale. 

!  

                                                
2 Fibreux : Emballages ménagers recyclables (EMR) – Journaux revues magazines (JRM) – Gros de 
magasin (GdM) – Emballages liquides alimentaires (ELA) pour partie 
 
3 Non fibreux : Aluminium – Acier – Plastiques (PEHD, PET et autres résines) – Films - Emballages 
liquides alimentaires (ELA) pour partie 
4 Multimatériaux : Ensemble des déchets recyclables collectés en mélange chez l’habitant 
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2.3.! Bilan technique et économique des scénarii 

2.3.1.! Hypothèses de calcul 

Les différentes hypothèses de calcul prises en compte pour l'étude technique et 
économique des scénarii sont détaillées ci-dessous. 

A noter que ces hypothèses ont fait l'objet d'échange avec les exploitants des 
centres pour se rapprocher au mieux de la réalité. 

Toutefois, afin d'assurer une comparaison équitable, les hypothèses sont les mêmes 
pour chaque centre et chaque scénario. 

 

!! Hypothèses de calcul des surfaces : 

•! Densité des produits : 
o! Multimatériaux : 0,075 t/m3 
o! Fibreux : 0,22 t/m3 
o! Non-fibreux : 0,035 t/m3 

•! Calcul de la surface de stockage amont : 
o! Nombre de jours d’apport : 250 j/an 
o! Durée de stockage : 4 jours 
o! Hauteur de stockage : 4 mètres 
o! Ratio surface stockage/surface circulation : 30% 

•! Calcul de la surface de stockage aval : 
o! Stockage des JRM et des aciers en vrac 
o! Stockage de balles équivalent à 2 expéditions 
o! Surface au sol d’une balle : 1,5 m! 
o! Nombre de niveau de balles : 3 (2 pour les PE/PP) 
o! Ratio surface stockage/surface circulation : 50% 
o! Zone de rechargement : 300 m! 
o! Zone stockage balles cassées : 40 m! 
o! Zone stockage apport direct : 150 m! 
o! Zone alimentation directe conditionnement : 50 m! 

 

!! Hypothèses de calcul de coût de tri 

•! Salaires : 
o! Responsable site : 56 000 "/an 
o! Trieur : 30 000 "/an 
o! Conducteurs engin : 36 000 "/an 
o! Conducteur de ligne : 40 000 "/an 
o! Agent polyvalent : 30 000 "/an 
o! Responsable maintenance : 50 000 "/an 
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o! Agent de maintenance : 36 000 " 
o! Agent d'accueil / Secrétaire : 30 000 "/an 

 
•! Fournitures et consommables : 

o! Electricité : 5"/t (plus-value 7,5 "/t si 2 postes) 
o! Eau : 0,15 "/t 
o! Liens : 2"/t 
o! Gazole : 1,20 "/t (plus-value1,8 "/t si 2 postes) 
o! Divers : 2 "/t 

•! Entretien et renouvellement : 
o! Entretien courant et petites fournitures : 2 "/t 
o! VRD et bâtiment espaces verts :  

"! Centre de tri neuf : 1% de l’investissement 
"! Centre de tri existant :  3"/t 

o! Process : 
"! Process neuf : 2% de l’investissement 
"! Process existant : 5 "/t 

•! Frais financiers et amortissements : 
o! Etudes et Process : 2% sur 10 ans 
o! Bâtiment – VRD : 2% sur 20 ans 
o! Frais en cours sur les centres existants : 

"! SEVADEC : 400 000 "/an 
"! SMTT : 240 000 "/an 

•! Gestion des refus : 
o! Coût d'élimination des refus (hors frais de transport) : 80 "/t 

•! Autres frais divers : 
o! Contrôles réglementaires, assurances, frais de structure, impôts et 

taxes … : environ 25 à 30 000 " / mois 
o! Location full-service manuscopiques : 2 000 "/engin/mois 
o! Location full-service engin à pinces : 1 200 "/engin/mois 

•! Soutiens filières : 
o! JRM : 51 "/t 
o! Cartons : 150 "/t 
o! ELA : 300 "/t 
o! Acier : 62 "/t 
o! Aluminium : 400 "/t 
o! PET clair : 660 "/t 
o! PEHD/PP : 660 "/t 
o! PET foncé : 660 "/t 
o! Pots et barquettes PS : 660 "/t 
o! Gros de magasin : 20 "/t 
o! Films : 660 "/t 
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2.3.2.! Scénario 1 

 

!! Données de cadrage 

Le tableau suivant donne les principales données de cadrage du scénario 1, pour 
chaque centre de tri. 

 

 

 

A noter que pour le centre de la CC Desvres Samer, il est possible de travailler sur 
un temps inférieur à 1 poste. En effet, l'utilisation d'agents temporaires et non 
titulaires permet de réduire le temps de travail à moins de 35 heures par semaine. 

 

!! Données techniques 

Le tableau suivant présente les travaux nécessaires sur chaque centre, afin de 
réaliser le tri des fibreux. 

A noter que pour le centre de TRISELEC, il a été étudié deux approches (hypothèses 
discutées lors de l'échange technique avec les responsables du centre) : 

•! 1ère approche : réutilisation du process existant 
•! 2nde approche : rénovation du site 

 

A noter également que ce scénario n'implique pas de surfaces supplémentaires, et 
donc d'agrandir ou de modifier les bâtiments des centres existants. 
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Pour le tri des non-fibreux, la création d'un nouveau centre de sur-tri est nécessaire, 
dont les principales données techniques sont présentées ci-dessous : 

•! Description technique : 
o! Création d’un centre pour trier un flux de Non-Fibreux à un débit de 

5 à 6 t/h en 2 postes 
 

•! Principaux équipements : 
o! Alimentateur 
o! Défineur 
o! 5 à 6 séparateurs optiques 
o! 1 système aéraulique et optique de tri des films (+ dépoussiérage 

associé), 
o! 4 à 5 tables de tri, 
o! Séparateurs ferreux / non-ferreux 
o! Alvéoles automatiques des sous-produits 
o! Création d’une cabine de tri 
o! Presse à balles 
o! Presse à films 
o! Presse à paquets ferreux 
o! Air comprimé 
o! Compacteurs à refus 

 
•! Surfaces nécessaires : 

o! Stock amont : 2 400 m! 
o! Process : 3 000 m! 
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o! Stock aval : 1 500 m! 

 

!! Personnel nécessaire 

Le tableau suivant présente le nombre d'agents nécessaires pour l'exploitation des 
centres tel que le prévoit le scénario 1. 

 

NNoouuvveeaauu  cceennttrree 

TTrrii  ddeess  nnoonn--ffiibbrreeuuxx  

2222  EETTPP,,  ddoonntt  ::  

o! 8 trieurs 

o! 4 conducteurs d’engins 

o! 3 agents de maintenance  

LLee  nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneellss  nnéécceessssaaiirreess  ppoouurr  ll''eexxppllooiittaattiioonn  ddeess  cceennttrreess  pprréévvuuss  aauu  
ssccéénnaarriioo  11  eesstt  eessttiimméé  àà  110099  EETTPP..  

 

!! Données économiques 

Les tableaux suivants présentent l'estimation des coûts d'investissements, et 
l'estimation du coût de tri "brut" (hors recettes, hors soutiens) pour chaque centre. 

IInnvveessttiisssseemmeennttss  --  cceennttrreess  eexxiissttaannttss  

 
!  
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IInnvveessttiisssseemmeennttss  --  nnoouuvveeaauu  cceennttrree  ddee  ttrrii  ddeess  nnoonn--ffiibbrreeuuxx  

 

LLeess  iinnvveessttiisssseemmeennttss  nnéécceessssaaiirreess  aauu  ssccéénnaarriioo  11  ssoonntt  eessttiimmééss  eennttrree  2211,,99  eett  2233,,44  MM""  
HHTT..  

  

CCooûûttss  ddee  ttrrii  --  cceennttrreess  eexxiissttaannttss  

 

 

CCooûûtt  ddee  ttrrii  --  nnoouuvveeaauu  cceennttrree  ddee  ttrrii  ddeess  nnoonn--ffiibbrreeuuxx  

 
 

LLee  ccooûûtt  ddee  ttrrii  ppoouurr  llee  ssccéénnaarriioo  11  ssee  ssiittuuee  eennttrree  222266  eett  223300  ""//ttoonnnnee..  

 

!  
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2.3.3.! Scénario 1 bis 

 

!! Données de cadrage 

Le tableau suivant donne les principales données de cadrage du scénario 1 bis, 
pour chaque centre de tri. 

 

Comme pour le scénario 1, il est possible de travailler sur un temps inférieur à 1 
poste sur le centre de la CC Desvres Samer 

 

!! Données techniques 

Le tableau suivant présente les travaux nécessaires sur chaque centre, afin de 
réaliser le tri des fibreux sur les sites de Boulogne, Dunkerque et Desvres, et le tri 
des non-fibreux sur les sites de Calais et de Beaurainville. 

Comme pour le scénario 1, les adaptations du centre de TRISELEC ont été étudiées 
selon deux approches. 

TTrrii  ddeess  ffiibbrreeuuxx  
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TTrrii  ddeess  nnoonn--ffiibbrreeuuxx  

1. Centre de tri du SEVADEC 

Ce centre aura pour objectif de trier les fibreux des EPCI du SEVADEC, et les non-
fibreux du SEVADEC, de la CU Dunkerque et du SM SIROM Flandre Nord. 

Les principales données techniques pour l'adaptation du site sont présentées ci-
dessous : 

•! Description technique : 
o! Adaptation du centre pour trier 2 flux distincts (Fibreux & Non-

Fibreux) aux débits suivants : 
"! 3,6 t/h en 1 poste pour les Fibreux 
"! 3,5 t/h en 2 postes pour les Non-Fibreux 

 
•! Principales modifications : 

o! Modification de l’alimentation des corps creux 
o! Ajout d’un système aéraulique pour le tri des films (+ dépoussiérage 

associé) 
o! Ajout d’un séparateur optique 

 
•! Impact sur les surfaces : 

o! Stock amont : le site ne pouvant pas être agrandi, la surface disponible 
existante pour le stock amont (900 m!) devra être utilisée. Pour cela, 
certaines optimisations des hypothèses sont nécessaires pour pouvoir 
accueillir l'ensemble des gisements : 

"! Durée de stockage = 2j (au lieu de 4j) 
"! Hauteur de stockage = 5m (au lieu de 4m) 
"! Ratio stockage/aire circulation = 15% (au lieu de 30%) 

L'exploitation reste possible dans ces conditions, mais sera toutefois 
contraignante en termes de circulation des engins dans cette zone. 
Les périodes de pointes risquent également de contraindre 
l'exploitation. 

 
o! Process : utilisation de la zone existante : surface # 1 250 m! (utilisation 

des volumes existants pour l’ajout des nouveaux équipements) 
 

o! Stock aval :  
"! Surface de stockage des balles : utilisation de la zone existante 

(# 450 m!) 
"! Autres surfaces (circulation, zone de chargement, …) : surface 

existante  
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2. Centre de tri du SMTT 

Ce centre aura pour objectif de trier les fibreux des EPCI du SMTT, et les non-
fibreux du SMTT, de la CA Boulonnais, de la CC Desvres Samer et de la CC Terre 
des 2 Caps. 

Les principales données techniques pour l'adaptation du site sont présentées ci-
dessous : 

•! Description technique : 
o! Adaptation du centre pour trier 2 flux distincts (Fibreux & Non-

Fibreux) aux débits suivants : 
"! 4 t/h en 1 poste pour les Fibreux 
"! 3,5 t/h en 1 poste pour les Non-Fibreux 

 
•! Principales modifications : 

o! Suppression du process actuel � La ligne existante ne semble pas 
compatible et modifiable pour un tri de 2 flux distincts 

o! Création d’une ligne de tri des Corps Plats : Alimentateur, défineur, 
trommel, 1 à 2 séparateurs optiques, 2 à 3 tables de tri, 1 alvéoles de 
stockage du JRM, 1 alvéole de Gros de Magasin 

o! Création d’une ligne de tri des Corps Creux : Alimentateur, défineur, 
3 à 4 séparateurs optiques, 1 système aéraulique et optique de tri des 
films (+ dépoussiérage associé), 2 à 3 tables de tri, 7 alvéoles de 
stockage des sous-produits 

o! Création d’une cabine de tri 
o! Mise en place d’une presse à balles (sauf si possibilité de réutilisation 

de l’équipement actuel) 
o! Compacteurs à refus 
o! Réutilisation de la presse à refus pour le conditionnement des films 
o! Suppression du bassin incendie, remplacé par une cuve 

 
•! Impact sur les surfaces : 

o! Stock amont : Extension d’environ 900 m! du bâtiment existant pour 
passer d’une surface de stockage amont de 490 à 1 400 m! 

Cette extension implique de supprimer le bassin incendie existant 
(remplacé par une cuve incendie). 

 
o! Process : utilisation de la zone existante : surface # 1 215 m! (utilisation 

des volumes existants pour l’ajout des nouveaux équipements) 

!  
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o! Stock aval :  

"! Surface de stockage des balles : utilisation de la zone existante 
(# 550 m!) 

"! Autres surfaces (circulation, zone de chargement, …) : surface 
existante 

 

•! Personnel nécessaire 

Le tableau suivant présente le nombre d'agents nécessaires pour l'exploitation des 
centres tel que le prévoit le scénario 1 bis. 

 

SSEEVVAADDEECC  SSMMTTTT  

26 ETP, dont : 

o! 15 trieurs 

o! 3 conducteurs d’engins 

o! 2 agents de 
maintenance 

21 ETP, dont : 

o! 12 trieurs 

o! 2 conducteurs 
d’engins 

o! 2 agents de 
maintenance 

LLee  nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneellss  nnéécceessssaaiirreess  ppoouurr  ll''eexxppllooiittaattiioonn  ddeess  cceennttrreess  pprréévvuuss  aauu  
ssccéénnaarriioo  11  bbiiss  eesstt  eessttiimméé  àà  110033  EETTPP..  

 

!! Données économiques 

Les tableaux suivants présentent l'estimation des coûts d'investissements, et 
l'estimation du coût de tri "brut" (hors recettes, hors soutiens) pour chaque centre. 
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IInnvveessttiisssseemmeennttss  --  cceennttrreess  ddee  ttrrii  ddeess  ffiibbrreeuuxx  uunniiqquueemmeenntt  

 
 

IInnvveessttiisssseemmeennttss  --  cceennttrreess  ddee  ttrrii  dduu  SSEEVVAADDEECC  eett  dduu  SSMMTTTT  ((ttrrii  ddeess  nnoonn--ffiibbrreeuuxx))  

1. Centre de tri du SEVADEC 

 

 

2. Centre de tri du SMTT 

 

 

 

LLeess  iinnvveessttiisssseemmeennttss  nnéécceessssaaiirreess  aauu  ssccéénnaarriioo  11  bbiiss  ssoonntt  eessttiimmééss  eennttrree  1133,,55  eett  1155  MM""  
HHTT..  

!   
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CCooûûttss  ddee  ttrrii  --  cceennttrreess  eexxiissttaannttss  

 

  

CCooûûttss  ddee  ttrrii  --  cceennttrreess  ddee  ttrrii  dduu  SSEEVVAADDEECC  eett  dduu  SSMMTTTT  ((ttrrii  ddeess  nnoonn--ffiibbrreeuuxx))  

1. Centre de tri du SEVADEC 

 

 

2. Centre de tri du SMTT 

 

 

  
LLee  ccooûûtt  ddee  ttrrii  ppoouurr  llee  ssccéénnaarriioo  11  bbiiss  ssee  ssiittuuee  eennttrree  220055  eett  220099  ""//ttoonnnnee..  

 
!  
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2.3.4.! Scénario 2 

 

!! Données de cadrage 

Le tableau suivant donne les principales données de cadrage du scénario 2, pour 
chaque centre de tri. 

 

 

!! Données techniques 

Le tableau suivant présente les travaux nécessaires sur les centres de tri du 
SEVADEC et du SMTT pour le tri des multimatériaux (MM). 

 

CCeennttrree  ddee  ttrrii  dduu  SSEEVVAADDEECC  

Ce centre aura pour objectif de trier les gisements des EPCI du SEVADEC, de la CU 
Dunkerque et du SM SIROM Flandre Nord. 

Les principales données techniques pour l'adaptation du site sont présentées ci-
dessous : 

•! Description technique : 
o! Réhabilitation du centre pour trier un flux de multimatériaux à un débit 

de 10 t/h en 2 postes 
 
A noter que cette possibilité a été prise en compte lors de la 
rénovation du centre en 2012 (équipements actuels capables de 
traiter des débits horaires plus importants, volumes disponibles pour 
l’ajout d’équipements, surfaces de stockage amont et aval 
dimensionnées pour accueillir des gisements supplémentaires, …) 

 
 

•! Principales modifications : 
o! Ajout d’un système aéraulique et optique pour le tri des films (+ 

dépoussiérage associé) 
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o! Ajout d’un séparateur optique sur le flux corps creux 
o! Extension de la cabine de tri pour le surtri des films 

 
•! Impact sur les surfaces : 

o! Stock amont : Même problématique que pour le scénario 1 bis (cf. 
chapitre �) 
 

o! Process : utilisation de la zone existante : surface # 1 250 m! (utilisation 
des volumes existants pour l’ajout des nouveaux équipements) 
 

o! Stock aval :  
"! Surface de stockage des balles : utilisation de la zone existante 

(# 450 m!) 
"! Autres surfaces (circulation, zone de chargement, …) : surface 

existante  

  

CCeennttrree  ddee  ttrrii  dduu  SSMMTTTT  

Ce centre aura pour objectif de trier les gisements des EPCI du SMTT, de la CA 
Boulonnais, de la CC Desvres Samer et de la CC Terre des 2 Caps. 

Les principales données techniques pour l'adaptation du site sont présentées ci-
dessous : 

•! Description technique : 
o! Réhabilitation du centre pour trier un flux de multimatériaux à un débit 

de 6 t/h en 2 postes 
 

•! Principales modifications : 
o! Suppression des équipements existants suivants : 

"! Crible balistique 
"! Papersort 
"! Cabine de pré-tri 
"! Cabine et tables de tri des corps creux 

o! Mise en place d’un trommel 
o! Mise en place de 3 à 4 séparateurs optiques 
o! Ajout d’un système aéraulique et optique pour le tri des films (+ 

dépoussiérage associé) 
o! Extension de la cabine de tri des corps plats pour mise en place de 3 

tables de tri supplémentaires 
o! Mise en place d’alvéoles automatiques pour tous les flux 
o! Réutilisation de la presse à refus pour le conditionnement des films 
o! Compacteurs à refus 
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•! Impact sur les surfaces : 

o! Stock amont : Extension d’environ 900 m! du bâtiment existant pour 
passer d’une surface de stockage amont de 490 à 1 300 m! 

Cette extension implique de supprimer le bassin incendie existant 
(remplacé par une cuve incendie). 

 
o! Process : utilisation de la zone existante : surface # 1 215 m! (utilisation 

des volumes existants pour l’ajout des nouveaux équipements) 
 

o! Stock aval :  
"! Surface de stockage des balles : utilisation de la zone existante 

(# 550 m!) 
"! Autres surfaces (circulation, zone de chargement, …) : surface 

existante 

 

!! Personnel nécessaire 

Le tableau suivant présente le nombre d'agents nécessaires pour l'exploitation des 
centres tel que le prévoit le scénario 1 bis. 

 

SSEEVVAADDEECC  SSMMTTTT  

62 ETP, dont : 

o! 48 trieurs 

o! 4 conducteurs d’engins 

o! 3 agents de 
maintenance 

37 ETP, dont : 

o! 24 trieurs 

o! 4 conducteurs 
d’engins 

o! 2 agents de 
maintenance 

LLee  nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneellss  nnéécceessssaaiirreess  ppoouurr  ll''eexxppllooiittaattiioonn  ddeess  cceennttrreess  pprréévvuuss  aauu  
ssccéénnaarriioo  22  eesstt  eessttiimméé  àà  9999  EETTPP..  

 

!  
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!! Données économiques 

Les tableaux suivants présentent l'estimation des coûts d'investissements, et 
l'estimation du coût de tri "brut" (hors recettes, hors soutiens) pour chaque centre. 

CCeennttrree  ddee  ttrrii  dduu  SSEEVVAADDEECC  --  IInnvveessttiisssseemmeennttss  

 

CCeennttrree  ddee  ttrrii  dduu  SSMMTTTT  --  IInnvveessttiisssseemmeennttss  

 

 

LLeess  iinnvveessttiisssseemmeennttss  nnéécceessssaaiirreess  aauu  ssccéénnaarriioo  22  ssoonntt  eessttiimmééss  àà  88,,55  MM""HHTT..  

  

CCeennttrree  ddee  ttrrii  dduu  SSEEVVAADDEECC  --  CCooûûttss  ddee  ttrrii  

 

CCeennttrree  ddee  ttrrii  dduu  SSMMTTTT  --  CCooûûttss  ddee  ttrrii  
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LLee  ccooûûtt  ddee  ttrrii  ppoouurr  llee  ssccéénnaarriioo  22  eesstt  eessttiimméé  àà  117711  ""//ttoonnnnee..  

 

2.3.5.! Scénario 3 

 

!! Données de cadrage 

Le tableau suivant donne les principales données de cadrage du scénario 3. 

 

 

!! Données techniques 

Ce centre de tri unique aura pour objectif de trier l'ensemble des gisements du 
territoire d'étude, en multimatériaux. Les principales données techniques pour 
l'adaptation du site sont présentées ci-dessous : 

•! Description technique : 
o! Création d’un centre pour trier un flux de multimatériaux à un débit 

de 15 t/h en 2 postes 
 

•! Principaux équipements : 
o! Alimentateur 
o! Trommel 
o! Cribles balistiques 
o! Environ 10 séparateurs optiques 
o! Séparateurs ferreux / non-ferreux 
o! 8 à 10 tables de tri 
o! Alvéoles automatiques des sous-produits 
o! 2 presses à balles 
o! Presse à films 
o! Presse à paquets ferreux 
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o! Cabine de tri 
o! Air comprimé 
o! Dépoussiérage 

 
•! Surfaces nécessaires : 

o! Stock amont : 3 300 m! 
o! Process : 3 000 m! 
o! Stock aval : 1 900 m! 

 

!! Personnel nécessaire 

Le tableau suivant présente le nombre d'agents nécessaires pour l'exploitation des 
centres tel que le prévoit le scénario 1 bis. 

 

CCeennttrree  ddee  ttrrii  uunniiqquuee  

57 ETP, dont : 

o! 42 trieurs 

o! 4 conducteurs d’engins 

o! 4 agents de 
maintenance 

  

LLee  nnoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneellss  nnéécceessssaaiirreess  ppoouurr  ll''eexxppllooiittaattiioonn  ddeess  cceennttrreess  pprréévvuuss  aauu  
ssccéénnaarriioo  33  eesstt  eessttiimméé  àà  5577  EETTPP..  

  

!! Données économiques 

Les tableaux suivants présentent l'estimation des coûts d'investissements, et 
l'estimation du coût de tri "brut" (hors recettes, hors soutiens) pour le centre de tri 
unique. 

!  
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IInnvveessttiisssseemmeennttss  

 

 

LLeess  iinnvveessttiisssseemmeennttss  nnéécceessssaaiirreess  aauu  ssccéénnaarriioo  33  ssoonntt  eessttiimmééss  àà  2244,,55  MM""HHTT..  

  

CCooûûttss  ddee  ttrrii  

 

  
LLee  ccooûûtt  ddee  ttrrii  ppoouurr  llee  ssccéénnaarriioo  33  eesstt  eessttiimméé  àà  114433  ""//ttoonnnnee..  
  

2.3.6.! Synthèse de l'étude technique et économique des scénarii 

 

Le tableau suivant présente la synthèse du nombre de personnel, des 
investissements et des coûts de tri pour chaque scénario. 
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* Intègre les 640 000 !/an (14 !/t) d’amortissement en cours sur les centres existants 
((ssaauuff  ppoouurr  llee  ssccéénnaarriioo  33))  

** Sur la base du tonnage total : 47 551 tonnes 

 

 

!  
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2.4.! Bilan juridique des scénarii 

 

2.4.1.! Le fractionnement de la compétence  

 

La loi du 12 juillet 1999 prévoit que la collecte et le traitement constituent deux 
missions distinctes.  

L'article 2224-13 du CGCT autorise le transfert partiel de la compétence élimination 
des déchets : « les communes peuvent transférer à un EPCI ou à un syndicat mixte, 
soit l’ensemble de la compétence d’élimination et de valorisation des déchets des 
ménages, soit la partie de cette compétence comprenant le traitement, la mise en 
décharge des déchets ultimes ainsi que les opérations de transport, de tri ou de 
stockage qui s’y rapportent ». 

Cet article précise que « les opérations de transport, de tri ou de stockage qui se 
situent à la jonction de la collecte et du traitement peuvent être intégrées à l'une 
ou l'autre de ces deux missions ». 

La loi du 12 juillet 1999 a donc prohibé les transferts « en étoile » ; seuls sont 
possibles les transferts « en cascade » :  

"! la collectivité peut transférer à un EPCI ou à un syndicat mixte soit la seule 
compétence traitement, 

"! la collectivité peut transférer à un EPCI ou à un syndicat mixte l’ensemble de la 
compétence collecte et traitement.  

L’EPCI qui bénéficie de la totalité de la compétence peut à son tour transférer à un 
syndicat mixte, soit l’ensemble des compétences, soit uniquement le traitement. 

Pour autant, il n’interdit pas expressément un transfert limité à une partie de la 
compétence « traitement ».  

Un transfert limité à la compétence en matière de tri des déchets ménagers et 
assimilés est donc juridiquement possible. 

 

2.4.2.! Enjeux liés aux modes de gestion 

 

Préalablement à l'étude des structures juridiques envisagées dans le cadre du 
transfert de la compétence tri, il nous apparaît important de rappeler qu’il n’existe 
pas de structure juridique et/ou de mode de gestion qui présente(nt) une 
organisation optimale. 

Nous pouvons retrouver une multitude de montages, tous présentant des 
avantages et des inconvénients. 
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L’identification du montage adéquat doit d’abord être déterminée au regard des 
besoins et attentes exprimés par les collectivités, par exemple : 

"! La gouvernance, 

"! Le niveau de contrôle et maîtrise de la structure, 

"! La souplesse contractuelle, une gestion administrative et des modalités de 
pilotage simples, 

"! Le portage du risque économique, 

"! La capacité d’évolution… 

Il faut bien distinguer les structures juridiques (Syndicat mixte, SPL…) et les modes 
de gestion (conventionnement, DSP, prestation de service…), étant donné que les 
2 approches s’envisagent de concert (à titre d’exemple, une SPL n’exerce que dans 
le cadre d’un contrat). 

Les possibilités de structure étudiées, en réponse aux scénarios envisagés, sont les 
suivantes :  

"! Le syndicat mixte  

"! La société publique locale 

"! L’entente 

 

2.4.3.! Les caractéristiques des différentes formes juridiques envisagées 

 

Les logiques de rapprochement et d’intégration peuvent répondre à des attentes 
différentes :  

"! Minimaliste : mutualisation des différentes dépenses sans modifier les 
structures existantes. Cette logique offre des possibilités limitées, mais peut 
être envisagée comme une approche transitoire en vue d’une intégration plus 
poussée. 

"! Complète avec le transfert de la compétence permettant de mutualiser les 
moyens, les ressources et de porter l’activité à l’échelle du territoire 

!  
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!  
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!  
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2.5.! Bilan environnemental 

 

2.5.1.! Exutoires (centres de tri) 

 

Pour chaque scénario, il a été défini un point de départ et les exutoires (centres de 
tri) pour déterminer les tonnes kilométriques (T.Km) permettant de mesurer l’impact 
environnemental de chaque scénario. 
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2.5.2.! Exutoire (refus de tri) 

Dans cette phase 2, l’hypothèse de traitement des refus de tri qui a été prise est un 
traitement dans l’UVE de Dunkerque compte tenu du fort pouvoir calorifique 
inférieur des refus. Les distances ont donc été calculées entre les centres de tri des 
différents scénarii et l’UVE de Dunkerque. 

 

2.5.3.! Calcul des T.Km 

L’indicateur de tonnes kilométriques (T.Km) est le seul permettant de comparer les 
poids à transporter sur une certaine distance. 

Le calcul est le suivant pour chaque scénario : 
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On constate que la réduction du nombre de centres (par exemple sur le scénario 3) 
tend à augmenter les distances à parcourir et donc le ratio T.Km. 

Ainsi l’impact transport est le plus faible pour le scénario 1bis (maintien des 5 
centres sans création d’un nouveau) et est le plus élevé pour le scénario 3 (1 seul 
centre de tri). 

 

2.5.4.! Transports alternatifs 

Outre les tonnes kilométriques calculées pour évaluer l’impact environnemental de 
chacun des scénarii, le COPIL a souhaité que soient regardées les possibilités de 
transport alternatif par voie ferrée et par voie fluviale. 

Il s’avère que, pour la voie fluviale, les transports sont avant tout Nord-Sud au 
regard de la zone d’étude alors que les éventuelles voies navigables sont Est-Ouest. 
Par ailleurs, et cela vaut pour la voie fluviale comme pour la voie ferrée, les distances 
à parcourir restent très faibles au regard des infrastructures à mettre en œuvre et 
surtout compte tenu des ruptures de charge qui sont rédhibitoires en termes 
économiques. 

Les hypothèses de transport dans les scénarii resteront donc sur du transport 
routier : soit en benne ordures ménagères (BOM) 19 ou 26 tonnes, soit en semi-
remorque à fond mouvant (FMA) soit en porteur avec remorque pour les caissons 
de refus de tri. 

 

2.6.! Analyse multicritères 

A l’issue du COPIL de phase 2, les critères retenus pour l’analyse multicritères de la 
phase 3 sont les suivants : 

•! Impacts sociaux 
•! Impacts économiques 
•! Impacts environnementaux 
•! Impacts structures et gouvernance 
•! Planning de mise en œuvre  

 

Il a été décidé que les critères ne feront pas l’objet d’une pondération. 

 

2.7.! Visite du centre de tri VALODEA 

 

Le 20 juin 2018 a été organisée pour les membres du COPIL une visite du centre de 
tri VALODEA à Charleville Mézières.  
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Ce centre de tri a été choisi pour les raisons suivantes : 

•! Site en extension des consignes de tri 
•! Site exploité par une SEM directement rattachée à la collectivité (proche 

régie) 
•! Tonnage proche de celui de la zone d’étude (potentiel du centre de tri 

32 000 tonnes en deux postes) 
•! Possibilité d’organiser la visite sur une journée 

 

Les caractéristiques principales du centre de tri VALODEA sont les suivantes : 

•! Surface de terrain : 12 000 m2 
•! Surface de bâtiment : 7 000 m2 
•! Capacité : 16 000 tonnes en un poste 
•! Investissements : 14 M" 

o! 97 convoyeurs 
o! 7 tris optiques 
o! 70 moteurs 

•! 26 ETP dont 18 en cabine de tri 
•! Coût de traitement 176 "ht/tonne (2018) 

Lors de la présentation, le responsable technique de la collectivité a insisté sur les 
points suivants : 

•! Le passage en extension des consignes de tri entraîne une augmentation 
importante des volumes à trier. Il faut donc raisonner en volume et pas 
seulement en tonne/h. 

•! Les volumes de stockage amont et aval doivent permettre d’accepter cette 
augmentation de volume. 

•! La maintenance et le nettoyage sont importants pour garder un site 
fonctionnel. 

•! La communication et la remontée d’informations sur les refus de tri sont 
essentielles auprès des collectivités adhérentes pour éviter toute dérive. 

Pages suivantes : implantation de principe de la chaîne et synoptique de la chaîne. 
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2.8.! Rencontre SMLA 

Le 27 juin 2018, une rencontre a été organisée entre le SMLA et PMCO. Cette 
rencontre a eu lieu en présence de Mme Roussel et Mr Petit (SMLA) et Mrs Leroy et 
Plouvin (PMCO) ainsi qu’en la présence de Jean Philippe Carpentier pour JPC-
PARTNER (AMO PMCO). 

Le but de cette rencontre était de faire état des études respectives en cours pour 
la mise en place de centres de tri en vue de l’extension des consignes de tri. 
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Pour rappel, bien que membre de PMCO, le SMLA a choisi de mener sa propre 
étude sur le sujet. PMCO a fait part de ses conclusions sur la phase diagnostic (voir 
rapport final phase 1. Les éléments SMLA recueillis au cours de cette rencontre sont 
les suivants, à date : 

•! Phase diagnostic en cours. 
•! Etude sur 4 centres de tri (Arques, Strazeele, Aire sur la Lys, Artois Com) 
•! Tonnages concernés : 

o! 15 000 tonnes périmètre SMLA 
o! 10 000 tonnes secteur du Ternois 
o! Tonnage Artois Com non défini à date 

Il a été convenu de se revoir avant le 15/10/2018. 

3.!PHASE 3 : ANALYSE MULTICRITERES 
 

3.1.! Rappel planning et attendus de la phase 3 

 

OObbjjeeccttiiffss  ::    

•! Fournir un outil d’aide à la décision en établissant un classement multicritère des 
scénarios étudiés. 

 

 

Cette phase 3 consiste en l’analyse multicritères de chaque scénario afin de pouvoir 
les comparer les uns aux autres. Les critères ont été définis en phase 2 et, 
conformément à la décision du COPIL, ils n’ont pas de pondération. 

Ces critères sont : 

•! Impact social 
•! Impact économique 
•! Impact environnement 
•! Impact juridique 
•! Impact planning 



 

 
 



3.2.! Rappel des scénarii 

Les scénarii retenus et étudiés en phase 3 sont : 

SS11  :: Maintien de l’activité partielle sur les centres de tri existants par traitement des 
fibreux sur ces centres de tri (31 900 tonnes) 

Tri des non fibreux sur un nouveau centre de tri à créer (15 600 tonnes) 

SS11bbiiss  :: Maintien de l’activité partielle sur les centres de tri existants par traitement 
des fibreux sur ces centres de tri (31 900 tonnes) 

Tri des non fibreux sur les centres de tri du SMTT (5 150 tonnes) et SEVADEC (10 450 
tonnes) 

SS22  ::  Tri multimatériaux sur deux centres de tri existants SMTT (17 900 tonnes) et 
SEVADEC (29 600 tonnes). 

SS33  ::  Tri multimatériaux sur un nouveau centre de tri unique (47 500 tonnes). 

Ces quatre scénarii font l’objet de l’analyse multicritère. 

3.3.! Point technique et économique 

A l’issue de la phase 2, chaque scénario a été analysé d’un point de vue technique 
et économique. Une synthèse des différents paramètres de chaque scénario a été 
élaborée afin que les chiffres clés soient clairement identifiés. 

 
* Intègre les 640 k!/an (soit 14 !/t) d’amortissement en cours sur les centres de tri existants (SMTT et 
SEVADEC), sauf pour le scénario 3. 
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** Sur la base du tonnage total 47 551 tonnes. 

Afin de pouvoir comparer les scénarii entre eux, il convient de faire un calcul de 
coûts complets sur l’ensemble du schéma : pré-collecte, collecte, tri, transferts. En 
effet, certains scénarii nécessitent la mise en place de dispositif de pré-collecte 
spécifique, c’est le cas des scénarii 1 et 1bis, qui influent sur le coût global du 
scénario. De même les coûts de collecte sont différents si l’on est en collecte en 
points d’apport volontaire ou en collecte en porte à porte. 

Les hypothèses suivantes ont été retenues pour les calculs du coût complet de 
chacun des scénarii. 

!! Pré-collecte 

Rappel : séparation fibreux/non fibreux à la source. 

Les fibreux sont collectés par apport volontaire, sauf sur la CA du Boulonnais où la 
séparation existe déjà avec deux bacs. Dans ce dernier cas, la collecte a été 
considérée en porte à porte pour les deux flux. 

Les PAV ont été dénombrés de la façon suivante : 

•! Communes rurales ou semi-urbaines : 1 PAV pour 250 habitants 
•! Communes urbaines : 1 PAV pour 400 habitants dont 20% d’enterrés 

Les coûts retenus pour les PAV sont les suivants : 

•! PAV aérien : 1500 !ht/unité 
•! PAV enterré : 10 000 !ht/unité GC compris 

L’investissement a été amorti sur une durée de 10 ans avec un taux d’intérêt de 2%. 

!! Collecte 

La collecte des PAV a été fixée à 100 !/t, qui est le prix de marché constaté sur le 
territoire national. 

La collecte des non fibreux a été fixée à 9,90 !/habitant, qui est le prix de marché 
constaté sur le territoire national. 

La collecte multimatériaux a été fixée à 14,85 !/habitant, qui le prix de collecte 
moyen constaté sur le secteur d’étude. 

!! Transfert vers les centres de tri 

Hypothèses retenues pour les calculs : 

•! Vitesse de parcours : 50 km/h 
•! Tonnages moyens transportés : 12 t en multimatériaux, 7 t en non-fibreux, 18 

t en fibreux 
•! Coût du transfert : 65!/h pour le transport, 15 !/t pour le transfert. 
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!! Transfert vers exutoires de traitement de refus de tri 

Hypothèses retenues pour les calculs : 

•! Vitesse de parcours : 50 km/h 
•! Tonnages moyens transportés : 8 t par compacteur 
•! Coût du transfert : 65!/h pour le transport. 

A noter que les refus de tri générés par le SEVADEC sont traités dans le centre de 
traitement des OMr du SEVADEC (évolution par rapport à la phase 2). Les autres 
refus sont traités à l’UVE de Dunkerque. 

!! Tri des déchets recyclables 

Les coûts de tri de chacun des scénarii ont été repris pour ce calcul. Pour obtenir 
un prix unique de tri, dans le cas de plusieurs centres tri, il a été procédé à un calcul 
moyen pondéré en fonction des tonnages traités par chaque centre de tri. 

 

Les coûts complets calculés pour chacun des scénarii sont donnés ci-après. 

!  
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Cette détermination de coûts complets permet une notation des scénarii suivant 
une règle de trois en partant du scénario le moins disant. 

 
Pour ce critère, le scénario 3 est le mieux-disant. 
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3.4.! Point sur l’emploi 

Le critère social est un élément important aux yeux des membres du COPIL. 

Afin de prendre en compte les personnes en jeu, nous avons procédé, dans un 
premier temps, à un décompte des salariés sans tenir compte du nombre d’heures 
effectuées. Cela permet de comprendre combien de personnes sont impactées en 
tout. 

Dans un deuxième temps, nous avons tenu compte des contrats horaires pour 
ramener en équivalent temps plein (ETP) afin que la situation actuelle puisse être 
comparée aux différents scénarii. 

 

C’est donc au total 230 personnes qui sont concernées par cette possible 
restructuration, ce qui correspond à 186 ETP actuellement sur les 5 centres de tri. 

Les ETP sur les différents scénarii sont les suivants : 
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Suivant le même principe que pour la notation économique, nous avons retenu le 
schéma actuel comme étant le scénario qui employait le plus d’ETP et par une règle 
de trois, nous avons affecté les notes aux autres scénarii prospectifs. 

 

 

 

3.5.! Point impacts environnementaux 

Pour calculer l’impact environnemental de chaque scénario, nous sommes repartis 
des T.Km liés aux transferts vers les centres de tri et vers le traitement des refus. 

C’est le même calcul qui a servi pour calculer l’impact économique. 

 

Afin de tenir compte des différents modes de transport (BOM, FMA, Porteur) nous 
avons appliqué des émissions de CO2 différenciées. 

Pour les BOM le coefficient eq kg CO2/T.Km est de 0,271 

Pour les FMA et porteurs le coefficient eq kg CO2/T.Km est de 0,128 

Ce qui donne les émissions eq CO2 suivantes : 

 

C’est cette dernière notation qui a été retenue dans l’analyse multicritère. 
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Le scénario ayant le moins d’émission eq tonnes CO2 ayant eu la note de 10, les 
autres ont été notés suivant une règle de trois en fonction de leurs émissions eq 
tonnes CO2. 

 

3.6.! Point juridique 

 

A titre de rappel, les modes de gouvernance étudiés, en réponse aux scénarios 
envisagés, sont les suivants :  

"! Le syndicat mixte 

"! La société publique locale (ci-dessous appelée SPL)  

L'entente a été écartée lors du COPIL du 17 septembre 2018. 

 

3.6.1.! Le syndicat mixte 

 

!! Etape 1 : la compétence du syndicat mixte 

 

L’article L.5211-17 du CGCT prévoit que « Les communes membres d'un 
établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment 
transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le 
transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, 
équipements ou services publics nécessaires à leur exercice ». 

Ces dispositions s’appliquent aux syndicats mixtes fermés en application de l’article 
L.5711-1 § 1 du CGCT. 

Le cas particulier de la compétence ordures ménagères fait l’objet de l’article 
LL..22222244--1133 du CGCT : « Les communes peuvent transférer à un établissement public 
de coopération intercommunale ou à un syndicat mixte soit l'ensemble de la 
compétence d'élimination et de valorisation des déchets des ménages, soit la 
partie de cette compétence comprenant le traitement, la mise en décharge des 
déchets ultimes ainsi que les opérations de transport, de tri ou de stockage qui s'y 
rapportent. Les opérations de transport, de tri ou de stockage qui se situent à la 
jonction de la collecte et du traitement peuvent être intégrées à l'une ou l'autre de 
ces deux missions ». 

Cet article interdit les transferts de compétence « en étoile » à un syndicat pour la 
collecte et à un syndicat distinct pour le traitement. 

Néanmoins, il n’interdit pas expressément un transfert limité à la une partie de la 
compétence traitement, en l’espèce, le tri.  
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Un transfert limité à la seule compétence tri des déchets ménagers et assimilés est 
donc juridiquement possible.  

 

!! Etape 2 : le périmètre du syndicat mixte 

 

Les membres du syndicat envisagés sont les collectivités présentent sur le territoire 
du PMCO : 

-! Le SEVADEC ; 

-! Le SM SIROM Flandre Nord pour la Communauté de communes des Hauts de 
Flandre;  

-! Le SMTT ; 

-! La Communauté d’Agglomération du Boulonnais ;  

-! La Communauté de communes Desvres-Samer ;  

-! La Communauté de communes Terre des 2 Caps ;  

-! La Communauté Urbaine de Dunkerque. 

A ce stade, plusieurs interrogations peuvent se poser quant à l’adhésion de 
certaines collectivités :  

-! Le SEVADEC : conformément à la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006, un 
syndicat mixte fermé peut adhérer à un autre syndicat mixte dans certains 
domaines, dont fait partie le service de collecte ou d’élimination des déchets 
et assimilés (article L.5711-4 du CGCT) ;  

-! Le SM SIROM Flandre Nord : en principe, le périmètre du Syndicat doit 
nécessairement englober la totalité du territoire. Mais dans un nombre limité 
de domaines, dont la gestion des déchets ménagers et assimilés, le syndicat 
peut transférer cette compétence à un syndicat sur tout ou partie de son 
territoire, ou à plusieurs syndicats situés chacun sur des parties distinctes de 
son territoire (article LL..55221111--6611 § 1 et 2 du CGCT). Le SM SIROM Flandre Nord 
pourrait donc confier la gestion de la compétence tri au nouveau syndicat pour 
la seule collectivité présente sur le territoire du PMCO ; 

-! Dunkerque Grand Littoral : la qualité d’actionnaire d’une SPL ne confère pas de 
facto à ladite SPL de mission(s) sur le territoire si elle ne fait pas l’objet d’un 
contrat. En d’autres termes, un actionnaire peut parfaitement ne confier à la 
SPL que certaines lignes des missions que la SPL est en droit d’exercer et la 
cantonner contractuellement à une partie seulement de ses missions sur son 
territoire. Ce choix s’opère au moyen du contrat, non des statuts de la SPL.  
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Si le centre de tri du syndicat mixte est exploité en régie, il pourrait, si ses statuts le 
permettent, assurer des prestations pour le compte de collectivité non adhérentes, 
dès lors que ces apports sont mineurs par rapport aux tonnages des déchets 
apportés par ses adhérents.  

En effet, il est possible pour des établissements publics de réaliser des activités 
complémentaires ou connexes à leur mission principale de service public. Le 
principe de spécialité territoriale ne fait pas obstacle à des extensions d’activités 
répondant à des impératifs de bonne gestion commerciale du service public.  

Un EPIC peut se livrer à d’autres activités économiques que celles dont il a la 
mission dans les conditions suivantes : 

-! Caractère complémentaire ou connexe techniquement et commercialement 
des activités par rapport à la mission principale ;  

-! Caractère d’intérêt général des activités annexes et utilité par rapport à 
l’établissement et à la bonne gestion des intérêts qui lui sont confiés.  

 

!! Etape 3 : le processus de création du syndicat mixte 

 

Par le biais des SDCI, la loi NOTRe tend à réduire le nombre des syndicats 
intercommunaux à vocation unique ou multiple ainsi que les syndicats mixtes. 

Pour autant, la création de nouveaux syndicats, si elle s’avère nécessaire, n’est pas 
expressément interdite, mais est soumise à des conditions résultant du SDCI.  

Ces conditions concernent aussi les syndicats mixtes  

La constitution d’un syndicat est aujourd’hui compliquée par l’article L5111-6 du 
CGCT : « La création d'un syndicat de communes visé à l'article L. 5212-1 ou d'un 
syndicat mixte visé à l'article L. 5711-1 ou à l'article L. 5721-1 ne peut être autorisée 
par le représentant de l'Etat dans le département que si elle est compatible avec le 
schéma départemental de coopération intercommunale mentionné à l'article L. 
5210-1-1 ou avec les orientations en matière de rationalisation mentionnées au III 
du même article L. 5210-1-1 ». 

Ainsi, la création d’un nouveau syndicat mixte assurant la compétence tri devra faire 
l’objet d’une négociation spécifique avec le Préfet. 

Le transfert de compétence à un syndicat mixte entraîne de plein droit l’application 
à l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, 
ainsi qu’à l’ensemble des droits et obligations qui leur sont rattachés à la date du 
transfert. 
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Concernant les obligations contractuelles, la réglementation intègre le principe de 
substitution suivant : la collectivité bénéficiaire du transfert de compétence est 
substituée à l’ancien titulaire des compétences au regard des contrats conclus. 

Le dispositif concerne tous les types de contrats: emprunts affectés, marchés 
publics, délégations de service public, contrats de location, d’assurance… 

Spécifiquement, pour les emprunts qui ne sont pas affectés, il est possible d’estimer 
qu’une quote-part d’un ou plusieurs emprunts globalisés est à lier à la compétence 
transférée. 

A la date de constitution du syndicat mixte, un transfert de l’intégralité des données 
budgétaires des collectivités membres liées à la compétence transférée devra être 
constaté. 

 

!! Etape 4 : la composition du syndicat mixte 

 

Le syndicat mixte est administré par un organe délibérant, le comité du 
syndicat, composé de délégués élus par les assemblées délibérantes de ses 
membres. 

Le nombre et la répartition des sièges sont fixés par la décision institutive du 
syndicat mixte (article L. 5212-6 du CGCT) qui peut prévoir des délégués 
suppléants. 

Sauf disposition contraire des statuts, chaque membre du syndicat mixte dispose 
de deux sièges au sein du syndicat mixte.  

Les délégués sont élus par l’assemblée délibérante pour la durée du mandat de 
l’assemblée délibérante qui les a désignés. 

 

!! Etape 5 : le financement du syndicat mixte 

 

Les différents textes en vigueur définissent la compensation financière à verser au 
titre du transfert de compétence comme « une compensation intégrale des moyens 
nécessaires à l’exercice de la compétence transférée ». 

Le financement du syndicat mixte est librement défini par ses membres adhérents 
dans le cadre de ses statuts. Il peut être ainsi basé : 

-! Sur les recettes et la fiscalité des services transférés: recettes usagers, 
contributions, TEOM, REOM… 

-! Sur la contribution de ses membres. 
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Pour cette dernière, les mécanismes sont à définir entre les membres du syndicat 
mixte 

-! Des contributions fixes en montant et/ou en % du reste à financer ; 

-! Des contributions globales et/ou spécifiquement liées aux activités ; 

-! Des contributions en fonctionnement et/ou en investissement… 

Pour la définition du mode de financement, il s’agit ainsi de faire le lien avec le 
besoin de financement futur de la structure. 

Rappelons que les contributions aux syndicats mixtes sont des dépenses 
obligatoires ; elles ne peuvent pas être « refusées » par les collectivités membres. 

Le transfert de compétence à un syndicat mixte entraîne de plein droit l’application 
à l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, 
ainsi qu’à l’ensemble des droits et obligations qui leur sont rattachés à la date du 
transfert. 

Concernant les obligations contractuelles, la réglementation intègre le principe de 
substitution suivant : la collectivité bénéficiaire du transfert de compétence est 
substituée à l’ancien titulaire des compétences au regard des contrats conclus. 

Le dispositif concerne tous les types de contrats : emprunts affectés, marchés 
publics, délégations de service public, contrats de location, d’assurance… 

Spécifiquement, pour les emprunts qui ne sont pas affectés, il est possible d’estimer 
qu’une quote-part d’un ou plusieurs emprunts globalisés est à lier à la compétence 
transférée. 

Point d’attention, les résultats budgétaires de l’exercice précédent le transfert de 
compétence sont logiquement maintenus dans la collectivité d’origine, car 
considérés comme la résultante de l’activité exercée par celle-ci lorsqu’elle était 
compétente. 

Pour les SPIC, il est admis que les résultats budgétaires, qu’il s’agisse d’excédents 
ou de déficits, peuvent être transférés en tout ou partie. 

 

!! Les enjeux liés à la création d'un syndicat mixte 

 

En l’espèce, juridiquement, aucun scénario n’empêche une gouvernance via la 
création d'un syndicat mixte.  

Le syndicat mixte devra ensuite décider des conditions de réalisation et 
d’exploitation du/des centre(s) de tri en fonction du scénario retenu.  

Dans le cadre des scénarios 1 et 3, pour la réalisation respectivement du centre de 
surtri ou de tri, le syndicat mixte peut envisager :  
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-! soit la mmaaîîttrriissee  dd’’oouuvvrraaggee  ppuubblliiqquuee (mmaarrcchhéé  ddee  ttrraavvaauuxx) associée à un 
financement public (emprunt) ; 

-! soit une ggeessttiioonn  ddéélléégguuééee (contrat de concession de l’ordonnance nn°°  22001166--6655  
dduu  2299  jjaannvviieerr  22001166) confiant à un délégataire la réalisation, le financement et 
l’exploitation du centre de tri ; 

-! soit éventuellement un mmaarrcchhéé  ddee  ppaarrtteennaarriiaatt (article 67 de l'ordonnance 
n°22001155--889999 du 2233  jjuuiilllleett  22001155  relative aux marchés publics) sous réserve de 
satisfaire la condition de l’article 75 de la même ordonnance (démontrer « que, 
compte tenu des caractéristiques du projet envisagé, des exigences de service 
public ou de la mission d'intérêt général dont l'acheteur est chargé, ou des 
insuffisances et difficultés observées dans la réalisation de projets comparables, 
le recours à un tel contrat présente un bilan plus favorable, notamment sur le 
plan financier, que celui des autres modes de réalisation du projet. Le critère 
du paiement différé ne saurait à lui seul constituer un avantage »). 

Pour l’exploitation des centres de tri, le syndicat mixte peut envisager : 

-! soit la régie directe ; 

-! soit la régie avec marché public d’exploitation ; 

-! soit la gestion déléguée : concession, ou marché de partenariat avec mission 
d’exploitation. 

La création d’un syndicat mixte génère obligatoirement un transfert de la compétence 
associé, la mise en place d’une gouvernance commune et des règles de contributions 
obligatoires – ce qui implique in fine une politique commune entre les membres du 
syndicat mixte. 

Cela répond à une vision intégrée de la gestion de la compétence transférée. En effet, 
cette solution est à privilégier lorsque l’on envisage une gouvernance partagée et la 
mise en place d’une politique commune entre plusieurs collectivités, impliquant une 
harmonisation des prestations, des tarifs… (sans pour autant répondre à la question 
de l’exécution du service public). 

 

3.6.2.! La société publique locale 

 

!! Etape 1 : les compétences de la SPL 

 

Une collectivité entre au capital d’une SPL au titre de la compétence qu’elle détient. 

De fait, une SPL ne peut exercer une activité que dans la limite des compétences de 
ses actionnaires. 
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En l’espèce, toutes les collectivités présentent sur le territoire du PMCO se sont vues 
transférer la compétence traitement des déchets ménagers.  

 

!! Etape 2 : le périmètre de la SPL 

 

Les membres envisagés à ce stade sont les collectivités présentent sur le territoire du 
PMCO : 

-! Le SEVADEC ; 

-! Le SM SIROM Flandre Nord pour la Communauté de communes des Hauts de 
Flandre;  

-! Le SMTT ; 

-! La Communauté d’Agglomération du Boulonnais ;  

-! La Communauté de communes Desvres-Samer ;  

-! La Communauté de communes Terre des 2 Caps ;  

-! La Communauté Urbaine de Dunkerque. 

A ce stade, plusieurs interrogations peuvent se poser quant à l’adhésion de certaines 
collectivités :  

-! Dunkerque Grand Littoral (DGL) : comme vu précédemment, la qualité 
d’actionnaire d’une SPL ne confère pas de facto à ladite SPL de mission(s) sur 
le territoire si elle ne fait pas l’objet  d’un contrat. En l’espèce, ce qui 
conditionnera la pertinence du maintien de Dunkerque Grand Littoral dans la 
SPL Triselec, c’est le niveau de contractualisation qu’elle aura avec la nouvelle 
SPL. Néanmoins, DGL reste solidaire de Triselec en tant qu’actionnaire, et donc 
en cas de déficit lié à la perte d’activité, DGL devra les couvrir à concurrence de 
son actionnariat ;  

-! Le SM SIROM Flandre Nord : le champ d’intervention territorial des SPL et est 
limité, l’article LL..11553311--11 du CGCT prévoit que les SPL exercent leurs activités « 
exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs actionnaires et 
sur le territoire des collectivités territoriales et des groupements de collectivités 
territoriales qui en sont membres ». Il n’est donc pas possible de créer une SPL 
pour gérer un équipement situé en dehors du territoire des collectivités 
actionnaires de la société. Dès lors, les deux syndicats peuvent contractualiser 
avec la SPL et limiter son périmètre d’intervention aux seules communes 
membres se trouvant sur le territoire du PMCO.  

LLaa  SSPPLL  nnee  ppoouurrrraaiitt  aaccccuueeiilllliirr  ddaannss  ssoonn  cceennttrree  ddee  ttrrii  lleess  ddéécchheettss  ddee  ccoolllleeccttiivviittééss  
eexxttéérriieeuurreess  nnoonn--aaccttiioonnnnaaiirreess.. 
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Néanmoins, dans l’hypothèse où le SM SIROM Flandre Nord souhaiterait 
postérieurement confier la gestion du tri à la SPL pour leurs collectivités membres hors 
territoire PMCO, rien n’empêche la réalisation d’un avenant au contrat la liant à la SPL. 

Toutes les collectivités présentes à l’étude pourraient dès lors contracter chacune avec 
la SPL pour lui confier la prestation de tri. 

 

!! Etape 3 : le processus de création de la SPL 

 

L’article 1er de la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociétés 
publiques locales, dont les dispositions ont été codifiées à l’article L.1531-1 du CGCT, 
permet aux collectivités territoriales et à leurs groupements de créer des sociétés 
publiques locales (SPL) dont ils détiennent la totalité du capital. Une circulaire en date 
du 29 avril 2011 est venue apporter des précisions sur le régime juridique applicable 
aux SPL.  

  

Par dérogation à l’art. L.225-1 du livre II du Code de commerce, ces sociétés qui 
revêtent la forme de société anonyme sont composées d’au moins deux actionnaires. 

  

Les SPL ont un champ d’intervention qui recouvre globalement celui des sociétés 
d’économie mixte locales (SEML) : opérations d’aménagement au sens de l’art L.300-
1 du Code de l’urbanisme, opérations de construction, ou eexxppllooiittaattiioonn  ddee  sseerrvviicceess  
ppuubblliiccss  àà  ccaarraaccttèèrree  iinndduussttrriieell  oouu  ccoommmmeerrcciiaall,, ou toutes autres activités d’intérêt 
général.  

 

!! Etape 4 : la composition de la SPL 

 

La SPL doit choisir entre deux formules de gouvernance : 

-! La ssoocciiééttéé  aannoonnyymmee  ««  mmoonniissttee  »» est composée d’un conseil d’administration 
déterminant les orientations de l’activité de la SPL et d’un directeur général (ou 
un président-directeur général lorsqu’il cumule les deux fonctions) assumant les 
fonctions exécutives et de représentation légale de la société ; 

-! La ssoocciiééttéé  aannoonnyymmee  ««  dduuaalliissttee  »» est composée d’un directoire, organe collégial, 
chargé d’agir en toute circonstance au nom de la société et d’un conseil de 
surveillance chargé principalement de contrôler l’activité du directoire. Le 
directoire est composé de 2 à 5 membres et peut être composé d’un directeur 
général unique lorsque le capital social est inférieur à 150000 !. Les membres 
du directoire sont obligatoirement des personnes physiques, ce qui exclut dès 
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lors les élus, car ceux-ci seraient alors considérés comme intervenant à titre 
personnel et non en qualité de représentants de la collectivité territoriale et 
perdraient ainsi la protection accordée à ce titre. 

Les sièges au conseil d’administration ou au conseil de surveillance seront aattttrriibbuuééss  
eenn  ffoonnccttiioonn  dduu  ccaappiittaall  ssoocciiaall  ddéétteennuu  ddaannss  llaa  ssoocciiééttéé  ppaarr  lleess  ccoolllleeccttiivviittééss  tteerrrriittoorriiaalleess  eett  
lleeuurrss  ggrroouuppeemmeennttss  ((aarrttiiccllee  LL..  11552244--55  dduu  CCGGCCTT)). Ce nombre de sièges peut être arrondi 
à l’unité supérieure. Le nombre de membres du conseil d’administration doit être 
compris entre 3 et 18.  

 

!! Etape 5 : le financement de la SPL 

 

L’article L. 224-2 du Code de commerce relatif aux sociétés anonymes dispose que le 
capital social des SPL doit être au moins égal à 37 000 euros. 

Il n’existe pas de règle de contrôle majoritaire ou minoritaire par chaque actionnaire. 

Il convient de dimensionner le capital social en fonction de l’objet et des besoins de 
financement. 

La SPL est ainsi titulaire d’un contrat avec ses membres fondateurs. Le caractère in 
house de la SPL entraînant l’absence de mise en concurrence lors de cette 
contractualisation. 

Par ailleurs, la SPL peut recevoir une garantie d’emprunt ou un concours financier à 
court terme de l’une de ses collectivités ou groupement de collectivités actionnaires, 
dès lors que ces emprunts ou concours financiers à court terme donnent lieu à 
l’établissement d’un tableau d’amortissement.  

  

Par ailleurs, les collectivités publiques qui ne sont pas habilitées à effectuer des 
opérations de crédit doivent, lorsqu’elles accordent une garantie d’emprunt, 
respecter trois ratios prudentiels : 

  

-! un ratio limitant le montant des annuités garanties à 5500%%  ddeess  rreecceetttteess  rrééeelllleess  
ddee  llaa  sseeccttiioonn  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt de la collectivité garantie ; 

-! un ratio de division du risque limitant, pour un même exercice, la garantie à 
1100%%  dduu  mmoonnttaanntt  ttoottaall  ddeess  aannnnuuiittééss  ssuusscceeppttiibblleess  dd’’êêttrree  ggaarraannttiieess  ; 

-! un ratio de partage du risque limitant à 5500%% la garantie d’un même emprunt 
quel que soit le nombre de collectivités garantes. 

En l’espèce, juridiquement, aucun scénario n’empêche une gouvernance via une 
société publique locale.   
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!! Les enjeux liés à la création d'une SPL 

 

La SPL est qu’une structure « d’exécution », même si les collectivités actionnaires 
maîtrisent totalement la gouvernance, elle n’agit que dans le cadre et les limites du 
(ou des) contrat(s) passé(s) par une (ou plusieurs) collectivité(s) actionnaire(s). Elle ne 
porte pas de compétence. 

La SPL répond à une vision mutualiste de l’exercice de la compétence que les 
collectivités souhaitent conserver (et maîtriser) tout en bénéficiant d’une structure 
souple notamment grâce à la logique « in house ». 

Pour rappel : chacune des collectivités membres va contractualiser avec la SPL. Or ces 
mêmes collectivités seront solidaires économiquement de la SPL en tant 
qu’actionnaires. Elles ont intérêt à garantir sa viabilité financière : 

-! en contractualisant effectivement avec elle ; 

-! en s’assurant que les différents contrats soient équilibrés (si l’un des contrats 
passés par et avec une des collectivités génère des pertes, c’est tous les 
actionnaires qui devront in fine recapitaliser la SPL. 

 

3.6.3.! Les scénarios envisagés au regard de la gouvernance 

 

!! L'organisation actuelle 

 

 

!  
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!! Scénario 1 : Maintien de l'activité partielle avec création d'un centre de sur-
tri des non-fibreux 

 

 

 

Hypothèse n°1 : Création d'un syndicat mixte 

 

 
L’ensemble des collectivités devra adhérer au nouveau syndicat pour l’intégralité de 
la compétence tri 

!  
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Hypothèse n°2 : Création d'une SPL 

 

 

La contractualisation avec la SPL pourra ne porter que sur la seule gestion du tri sur 
les déchets non fibreux. 

 

!! Scénario 1bis : Maintien de l'activité partielle (déchets fibreux) et tri des 
déchets non-fibreux sur les centres du SMTT et du SEVADEC 

 

 

!  
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Hypothèse n°1 : Création d'un syndicat mixte 

 

 

Ici encore, l’ensemble des collectivités devra adhérer au nouveau syndicat pour 
l’intégralité de la compétence tri 

!  
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Hypothèse n°2 : Création d'une SPL 

 

 

La contractualisation avec la SPL pourra ne porter que sur la seule gestion du tri sur 
les non fibreux.  

 

!! Scénario 2 : Tri des multimatériaux sur les centres du SMTT et du SEVADEC 

 

 

 

!  
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Hypothèse n°1 : Création d'un syndicat mixte 

 

 

 

Hypothèse n°2 : Création de la SPL 
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!! Scénario 3 : Tri des multimatériaux sur un centre de tri créé ex nihilo 

 

 

 

3.7.! Synthèse 

A la lecture des éléments exposés précédemment pour chacun des modes de 
gouvernance envisagés, il nous apparaît utile de synthétiser les spécificités propres à 
chacune des structures. 

SSyynnddiiccaatt  MMiixxttee  SSoocciiééttéé  ppuubblliiqquuee  llooccaallee  

-! Intégration complète : transfert de la 
compétence 

-! Gouvernance et politique commune à 
l’échelle du territoire sur la compétence 
transférée 

-! Possibilité de réaliser des prestations 
pour des collectivités non adhérentes 

-! Comité syndical composé de délégués 
élus par les assemblées délibérantes de 
ses membres 

-! Financement librement défini par les 
membres adhérents dans le cadre de ses 
statuts 

 

-! Intégration minimale : les collectivités 
conservent la compétence et 
contractualisent avec la SPL 

-! Outil de mutualisation de la compétence 

-! Absence de mise en concurrence dans 
les relations avec les collectivités (in 
house) 

-! Contrôle analogue des collectivités 

-! Intervention exclusive auprès des 
collectivités actionnaires 

-! Représentation des élus au sein du CA 

-! Nomination du Président et DG par les 
instances dirigeantes ou siègent les élus 

-! Solidarité économique des actionnaires 

 

 

3.8.! Point planning 

 

Nous avons exprimé chaque phase du processus en nombre de mois afin de 
déterminer le temps nécessaire à la mise en place de chacun des scénarii. 
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Le planning n’intègre pas le temps des décisions politiques. 

 

 

 

3.9.! Analyse multicritères 

Chaque critère a été noté de 1 à 10 pour chacun des scénarii : 

•! Impact économique : le scénario le moins coûteux a obtenu la note de 10. 
Une règle de trois a ensuite été appliquée aux autres scénarii. 

•! Impact social : la situation actuelle étant la référence, c’est la note de 10 de 
référence. Les scénarii ont ensuite été notés en fonction du nombre 
d’emplois préservés suivant une règle de trois. 

•! Impact environnemental : le scénario ayant le moins d’émission eq CO2 a 
obtenu la note de 10. Une règle de trois a ensuite été appliquée aux autres 
scénarii. 

•! Impact juridique : La notation est faite de façon objective en fonction de la 
difficulté à mettre en place le scénario 

•! Impact planning : Le scénario le plus court en temps a obtenu la note de 10. 
Une règle de trois a ensuite été appliquée aux autres scénarii. 

!  
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Ce qui donne les tableaux suivants : 

  

 

 

 

!  
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Et en représentation graphique : 
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Cette analyse sera présentée en conférence des présidents avant réalisation du 
COPIL finale. 

3.10.! Pistes de reconversion des centres de tri existants 

Les pistes explorées pour la reconversion des personnes travaillant actuellement 
sur les centres de tri sont au nombre de 4. Dans cette reconversion, il y a un facteur 
difficile à appréhender, mais pourtant réel : la difficulté pour ce type de population 
à changer de lieu de travail, voire à se déplacer. Cet aspect doit être traité au cas le 
cas. 

Les deux premières pistes (tri des encombrants et centre de transfert) sont des 
pistes viables et représentant un véritable besoin dans la gestion des déchets. 

Les deux autres pistes sont à construire tant en business model qu’en flux de 
déchets. 

!  
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4.!SYNTHESE DE L’ETUDE ET RECOMMANDATIONS 
 

Une dernière réunion du COPIL a eu lieu le 20 novembre 2018 afin de déterminer 
le scénario le plus pertinent pour le territoire d’étude. 

Lors de cette réunion, il a été rappelé le caractère spécifique de ce territoire : 

•! Un territoire adossé à la mer qui ne lui permet pas une zone de chalandise à 
360° avec une étendue importante du nord au sud (plus de 100 km de 
distance entre le Nord et le Sud). 

•! Une présence de 5 centres de tri existants, tous en régie, avec des niveaux 
de performance et d’adaptation disparates. 

•! Une faible mobilité des personnes travaillant dans les centres de tri couplée 
à un taux de chômage élevé sur le secteur. 

Au vu des éléments de l’analyse multicritères ainsi que des spécificités du territoire, 
le COPIL a orienté son choix vers : 

•! La préservation des centres de tri existants pour le tri des fibreux. Ceci 
permet de préserver des installations et de l’emploi local sur chaque entité 
de l’étude. 

•! La modernisation deux des centres de tri (SMTT et SEVADEC) pour accueillir 
le tri des non fibreux de l’ensemble de la zone d’étude et trier les fibreux de 
leurs syndicats.  

Cette solution répond à une optimisation des équipements existants et donc à la 
préservation des investissements des collectivités ainsi qu’à une répartition sur le 
territoire des centres de tri de façon à minorer l’impact environnemental de ce 
nouveau schéma : avec un centre de tri au nord et un au sud, l’ensemble du 
territoire est couvert pour assurer l’extension des consignes de tri. 

CC’’eesstt  ddoonncc  llee  ssccéénnaarriioo  11  bbiiss  qquuii  aa  ééttéé  rreetteennuu..  CCee  ssccéénnaarriioo  pprréévvooiitt  uunnee  ccoolllleeccttee  
ssééppaarraattiivvee  ffiibbrreeuuxx//nnoonn  ffiibbrreeuuxx  ssuurr  ttoouutteess  lleess  ccoolllleeccttiivviittééss  àà  ll’’eexxcceeppttiioonn  dduu  SSMMTTTT  eett  
dduu  SSEEVVAADDEECC..  

Dans un souci de solidarité territoriale, il a été également décidé de mettre en place 
uunnee  mmuuttuuaalliissaattiioonn  dduu  pprriixx  gglloobbaall  ssuurr  llee  ttrrii  eett  llee  ttrraannssffeerrtt. Ainsi toutes les collectivités 
paieraient le même tarif quel que soit leur éloignement du centre de tri et quel que 
soit le centre de tri sur lequel elles amènent leurs tonnes. 

En ce qui concerne la gouvernance de ce nouveau schéma, il est proposé de créer 
une SPL dont la gouvernance pourrait être confiée à PMCO. Cette SPL serait en 
charge de la gestion des centres de tri et du calcul de péréquation des coûts. 

!  
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Néanmoins cette décision est soumise aux conditions suspensives suivantes : 

•! La connaissance des résultats de l’étude menée par le SMLA (territoire 
faisant partie du PMCO mais non intégré à l’étude du PMCO). 

•! La connaissance de la décision de Dunkerque Métropole, absente au dernier 
COPIL. 

•! La décision définitive du SIROM Flandre Nord qui est liée aux deux éléments 
précédents. 

 

!  
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5.!ANNEXES 

5.1.! Fichier EPCI 

 

4 onglets : 

-! Identité 
-! Collecte 
-! Tri 
-! Reprise des matériaux 
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IIddeennttiittéé Nom de la collectivité:

Adresse:

Interlocuteur
Qualité
Mail:
Tel:

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess Nbre habitants habitants

Typologie du territoire1

Indice d'activité touristique1

Compétences exercées2 CCoolllleeccttee OUI NON

Si OUI Régie3

Prestation3

Si NON Nom EPCI délégataire

TTrraaiitteemmeenntt OUI NON
PPoouurr  llee  ttrrii::
Si OUI Centre de tri appartenant à la collectivité: OUI NON

Régie3

Prestation3

Si NON Nom EPCI délégataire

Centre de transfert: Les déchets transitent-ils par un centre de transfert OUI NON
Encombrants et OMR uniquement

Si OUI Nom du propriétaire du quai de transfert

Régie3

Prestation3

EEttuuddeess Des études ont elles été effectuées ou sont elles prévues sur l'optimisation de la collecte OUI NON

Si OUI Fournir une copie des conclusions de l'étude ou fournir le planning prévisionnel de l'étude

CCooûûttss La matrice Compta-Coûts© a t-elle été remplie par la collectivité OUI NON

Si OUI Fournir un exemplaire de la matrice Compta-Coûts©

DDiivveerrss Un rapport d'activité sur la compétence déchet est il disponible? OUI NON

Si OUI Fournir un exemplaire du dernier rappport d'activité

Notes:
1 - Indication figurant sur le contrat CITEO
2 - Compétence réellement exercée, non déléguée à un EPCI 
3 - Mettre une croix

Nom du prestataire
Échéance marché

Nom du prestataire
Échéance marché

Nom du prestataire
Échéance marché
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!  

SScchhéémmaa  Contenants de collecte: BAC Nombre
ddee  ccoolllleeccttee

sséélleeccttiivvee BAC 11 B C M P J F

ppoorrttee  àà  ppoorrttee BAC 21 B C M P J F

SAC Nombre

SAC 11 B C M P J F

SAC 21 B C M P J F

Fréquence de collecte:

Tonnages collectés (tonnes)
BAC/SAC 1 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Total

2016 0
2017 0

BAC/SAC 2 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Total
2016 0
2017 0

SScchhéémmaa Contenants PAV 11 B C M P J F

ddee  ccoolllleeccttee  PAV 21 B C M P J F
sséélleeccttiivvee
aappppoorrtt  vvoolloonnttaaiirree Tonnages collectés (tonnes)

PAV 1 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Total
2016 0
2017 0

PAV 2 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Total
2016 0
2017 0

CCooûûttss  ddee  ccoolllleeccttee Collecte porte à porte Montant global annuel TTC
sséélleeccttiivvee ou cout/habitant TTC

ou cout/tonne TTC

Collecte en apport volontaire Montant global annuel TTC
ou cout/habitant TTC
ou cout/tonne TTC

CCooûûtt  ddee  Si passage par un quai de transfert Montant global annuel TTC
ttrraannssffeerrtt ou cout/habitant TTC

ou cout/tonne TTC

Notes:
1 - Mettre une croix

B Briques alimentaires
C Cartonnettes d'emballages
M Métaux (acier et alu)
P Bouteilles plastiques
J Journaux revues magazines
F Films plastiques
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!  

IIddeennttiittéé  dduu  Nom:

cceennttrree  ddee  ttrrii11

Adresse:

Exploitant:

TToonnnnaaggeess Tonnages triés (tonnes entrantes)
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Total

2016 0
2017 0

CCaarraaccttéérriissaattiioonnss Caractérisation moyenne de 2017
%

Acier
Alu
EMR Cartonnettes
ELA Briques alimentaires
PEHD
PET clair
PET foncé
JRM Journaux revues magazines
GdM Gros de magasin
Films plastiques
Refus

CCooûûtt  dduu  ttrrii Coût à la tonne entrante TTC   ou TTC
ou Coût à la tonne sortante TTC   ou TTC

Autre éléments de coûts éventuels
Coût du traitement des refus TTC/tonne  ou TTC

Notes:
1 - Si plusieurs centres de tri, faire une fiche par centre de tri

Coût global annuel

Coût global annuel

Coût global annuel
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TTyyppee  ddee  rreepprriissee Reprise des matériaux

Reprise 

filière1

Reprise 

fédérations1
Désignation du 

repreneur
Acier
Alu
EMR
ELA
PEHD
PET clair
PET foncé
JRM

TToonnnnaaggeess Tonnages livrés dans chaque filière2

2016 2017
Acier
Alu
EMR Cartonnettes
ELA Briques alimentaires
PEHD
PET clair
PET foncé
JRM Journaux revues magazines
GdM Gros de magasin
Films plastiques
Refus

EElléémmeennttss  Reprise des matériaux: Montant annuel TTC
ffiinnaanncciieerrss 2016 2017

Acier
Alu
EMR Cartonnettes
ELA Briques alimentaires
PEHD
PET clair
PET foncé
JRM Journaux revues magazines
GdM Gros de magasin
Films plastiques

Montant annuel TTC des soutiens CITEO (Eco-emballages et Ecofolio)
2016 2017

Eco-emballages
Ecofolio

Notes
1 - Cocher la case correspondante
2 - Tonnages déclarés à CITEO
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5.2.! Fichier centres de tri 
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5.3.! Fichier coût du tri 
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